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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°1 :RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE 2022

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Mission développement durable

Depuis 2011, l’article 55 de la loi du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement  impose  aux  collectivités  territoriales  et  aux  EPCI  de  plus  de  50  000
habitants,  d’établir  un  rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable
intéressant  le  fonctionnement  de  la  collectivité,  les  politiques  qu’elle  mène  sur  son
territoire  et  les  orientations  et  programmes  de  nature  à  améliorer  cette  situation.  Ce
rapport est présenté préalablement aux débats d’orientation budgétaire. 

Son contenu est défini par la circulaire du 17 Juin 2011.

Le document 2022 porte sur les actions et données de l'année 2021 et 2022 quand elles
sont disponibles auprès des services de la ville, sa présentation et son organisation ont été
modifiées de façon  à :

- mieux tenir compte des caractéristiques propres au territoire
- associer davantage les services à sa construction
- traduire les ambitions de l'équipe municipale

L'organisation du rapport développement durable n'avait que peu évolué depuis 2011. Les
données étaient regroupées par finalité du développement durable, chacune constituant
un chapitre. Cette organisation rigide ne permettait pas de faire ressortir au mieux les
politiques conduites par la ville dans ce domaine .
Pour  cette  année,  le  rapport  s'articule  autour  des  priorités  définies par  la  ville.  Cette
présentation donne une vision plus juste des engagements de la municipalité au niveau du
développement durable .  
Les 5 finalités du développement durable se retrouvent à travers les actions engagées par
la ville et présentées dans ce rapport, à savoir :
-  dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables,
- lutte contre le changement climatique, adaptation à ses conséquences et préservation de
la qualité de l’air,
- préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources,
- épanouissement de tous les êtes humains,
- cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Environnement,

Considérant que le rapport développement durable doit être présenté préalablement aux
débats d’orientation budgétaire,

Je vous demande de bien  vouloir :

PRENDRE ACTE de la présentation du rapport développement durable 2022 de la ville 
d’Arles ci-joint. 
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VIE DE LA CITÉ

N°2 :RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE L’EXERCICE 2023

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Finances

Les articles D2312-3 et L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales disposent
que, dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget, soient produits un rapport
sur les orientations budgétaires et un rapport sur la structure et la gestion de la dette.
Pour les communes de plus de 10 000 habitants, ces documents doivent être complétés
par  une  présentation  de  la  structure  des  effectifs  et  de  l’évolution  des  dépenses
afférentes.

Après avoir pris connaissance des différents rapports :

-  rapport d’orientations budgétaires de l’exercice 2023,
-  rapport annuel de la gestion de la dette,
-  rapport de la gestion du personnel,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles D2312-3 et
L2312-1,

Considérant que ce rapport doit être produit dans un délai de deux mois avant l’examen
du budget,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les trois rapports indiqués ci-dessus,

2 – ADOPTER le rapport d’orientations budgétaires de l’exercice 2023.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :TRAVAUX DE PROXIMITÉ 2023 – 1ERE PROGRAMMATION

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône poursuit sa politique d’aide en faveur
des communes en reconduisant en 2023 le dispositif d’ « Aide aux Travaux de Proximité ».
Celui-ci  permet  de  financer  à  hauteur  de  70%  le  coût  hors  taxe  d’opérations
d’investissement  (équipements  sportifs,  voies  et  réseaux,  aménagement  urbain,
rénovation  de  bâtiments,  …)  sous  Maîtrise  d’Ouvrage  communale  avec  une  dépense
subventionnable plafonnée à 85 000 € HT.

Le nombre de dossiers est limité à 10 par commune et par an.

La Ville souhaite déposer une première programmation sur l’exercice 2023 et solliciter le 
Conseil Départemental pour l’octroi de subventions concernant les opérations ci-dessous : 

Vu l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales régissant le 
financement par les Départements des opérations d’investissement dont la Maîtrise 
d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Considérant les dépenses d’équipement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et 
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2023,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER les opérations de la 1ère programmation des « Travaux de proximité 
2023 ».

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces opérations l’aide financière du 
Département au titre du dispositif « Aide aux Travaux de Proximité » 2023.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir sur ces dossiers.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :COMPOSITION DU CONSEIL DE QUARTIER (VILLAGE) DE PONT DE CRAU

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,

Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie
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participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,
Considérant que le collège des habitants est constitué dans la mesure du possible de
façon paritaire,
Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ;

Je vous propose aujourd’hui de constituer le conseil de quartier (village) de Pont de Crau. 

Il  est rappelé que pour le collège des habitants, un tirage au sort  doit avoir  lieu si  le
nombre de candidatures enregistrées dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférieur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Le nombre de candidatures reçues est  10 :  5 femmes et  5 hommes.  Il  n’y  a  pas lieu
d’effectuer un tirage au sort.

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER le  Conseil  de quartier (village) de Pont de Crau, comme détaillé dans le
tableau ci-annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :COMPOSITION DU CONSEIL DE QUARTIER (VILLAGE) DE MOULES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,

Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie

59



participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,
Considérant que le collège des habitants est constitué dans la mesure du possible de
façon paritaire,
Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ;

Je vous propose aujourd’hui de constituer le conseil de quartier (village) de Moulès. 

Il  est rappelé  que  pour le collège des  habitants, un tirage au sort doit  avoir lieu si  le
nombre de candidatures enregistrées dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférieur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Le nombre de candidatures reçues est 10 :  2 femmes et 8 hommes.  Il  n’y a pas lieu
d’effectuer un tirage au sort.

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER le  Conseil de quartier (village) de Moulès, comme détaillé dans le tableau
ci-annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :COMPOSITION DU CONSEIL DE QUARTIER (VILLAGE) DE MAS-THIBERT

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,

Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie
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participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,
Considérant que le collège des habitants est constitué dans la mesure du possible de
façon paritaire,
Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ;

Je vous propose aujourd’hui de constituer le conseil de quartier (village) de Mas-Thibert. 

Il  est rappelé  que pour le collège des habitants, un tirage au sort  doit avoir  lieu si  le
nombre de candidatures enregistrées dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférieur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Le nombre de candidatures reçues est  10 :  3 femmes et  7 hommes.  Il  n’y  a  pas lieu
d’effectuer un tirage au sort.

Aussi, je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER le  Conseil  de  quartier  (village)  de  Mas-Thibert, comme détaillé  dans  le
tableau ci-annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :COMPOSITION DU CONSEIL DE QUARTIER ARLES CENTRE

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,

Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie
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participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,
Considérant que le collège des habitants est constitué dans la mesure du possible de
façon paritaire,
Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ;

Je vous propose aujourd’hui de constituer le conseil de quartier Arles centre. 

Il  est rappelé  que pour le collège des habitants, un tirage au sort  doit avoir  lieu si  le
nombre de candidatures enregistrées dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférieur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Le nombre de candidatures reçues est 22 : 11 femmes et 11 hommes.

Un tirage au sort en séance est donc effectué pour désigner les 5 habitants féminins et
masculins qui siégeront aux conseils de quartiers.

Sont candidates :
- Marie-Paule HENRI
- Janine BOYER
- Michèle GIL
- Martine CHARRIERE
- Bernadette TEMPIER
- Nathalie REBEIX
- Marie-Jeanne KEMFER
- Marion SANGES
- Adeline GALVAN
- Marie-Christine CARPENTIER
- Sylvie CASCALES

Sont candidats :
- Olivier ROLLIN
- Thomas LECUELLE
- Yannick MAURY
- Gilbert JEAN
- Pierrick MESSONNET
- Charles KACHELMANN
- Franck GBALOU
- Vivian POUDEVIGNE
- Pierre AZEMARD
- Jacques DEBUCHY
- David SEVE

Après tirage au sort en séance, 

Je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER le  Conseil  de  quartier Arles  centre, comme détaillé  dans  le  tableau  ci-
annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :COMPOSITION DU CONSEIL DE QUARTIER ARLES PERIPHERIE

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,

Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie
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participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,
Considérant que le collège des habitants est constitué dans la mesure du possible de
façon paritaire,
Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ;

Je vous propose aujourd’hui de constituer le conseil de quartier Arles périphérie. 

Il  est rappelé  que pour le collège des  habitants, un tirage au sort doit  avoir lieu si  le
nombre de candidatures enregistrées dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférieur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Un tirage au sort en séance est donc effectué pour désigner les habitants féminins et
masculins qui siégeront au conseil de quartier Arles périphérie. 

Le nombre de candidatures reçues est 17 : 7 femmes et 10 hommes.

Sont candidates :
- Anne COLLEUILLE
- Viviane RANDON
- Bénédicte DE LABRUSSE
- Andrée CASINI
- Malica BENAZZA
- Anne BERTHOUD
- Josiane MELY

Sont candidats :
- Jean-François GRANDJEAN
- Claude ISOARD
- Christophe PACHOUD
- Jacky BOYER
- Marc BOULANGER
- Jean-Louis LEFEBVRE
- Jean-Claude ARNAUD
- Robert PRADINES
- Henri COULET
- Yves CHERAIN

Après tirage au sort en séance,

Je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER le  Conseil de quartier Arles périphérie, comme détaillé dans le tableau ci-
annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :COMPOSITION DU CONSEIL DE QUARTIER TERRITOIRES DE CAMARGUE

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Assemblées

Par délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, le Conseil municipal a créé les
conseils  de  quartiers  en  articulation  avec  les  Conseils  citoyens,  qui  conformément  à
l'article L.2143-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), se substituent aux
Conseils  de  quartier.  C'est  le  cas  pour  les  3  quartiers  prioritaires  de la  Ville :  Barriol,
Griffeuille et Trébon.  
Aussi, sur les 11 quartiers existants à Arles, les 8 suivants sont dotés d’un Conseil  de
quartier ou de village :

- Arles centre 
- Arles périphérie
- Mas-Thibert
- Moulès
- Pont de Crau
- Raphèle
- Salin de Giraud
- Territoires de Camargue 

Cette même délibération approuve les termes de la charte des Conseils de quartier, fixant
le rôle la composition et les modalités de fonctionnement de ces instances.

Le Conseil de quartier (ou village) se compose de 26 membres :

- un président de droit : Monsieur le Maire
- un co-président : l'Adjoint ou l'élu délégué au quartier
-  4  représentants  du  Conseil  municipal  désignés  par  le  Maire  dans  le  respect  de  la
représentation proportionnelle des élus en Conseil municipal (soit : trois de la majorité et
un de l'opposition)
- un collège de 10 représentants au plus, désigné par le Maire sur proposition de l'Adjoint
de quartier ou de l'élu délégué au quartier,  composé de groupements participant à la
réflexion sur  la  vie  et  l'aménagement  du quartier  (CIQ,  CIV,  associations  de riverains,
acteurs locaux, autres)
-  un collège de 10 habitants  du quartier,  tirés  au sort  en Conseil  municipal  de façon
paritaire parmi les candidatures déposées en mairie.

Lorsque ces Conseils seront mis en œuvre, les élus en charge des quartiers devront faire
valider par le Conseil municipal leur propre projet de constitution de Conseil de quartier.
Les chartes constitutives de chaque quartier devront respecter le socle minimal défini par
délibération n°  DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021.

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

Vu la loi n°2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine ;

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et notamment les articles L.2122-2-1,
L.2122-18-1 et L.2143-1 ;

Vu la délibération n° DEL_2021_0163 du 29 septembre 2021, et la charte des Conseils de
quartier qui y est annexée,

Considérant la volonté de la municipalité de mettre en œuvre un projet de démocratie
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participative ;
Considérant l’utilité des Conseils de quartier (village) qui constituent un espace public de
dialogue, de concertation et de propositions au service de l’intérêt général de notre ville,
Considérant que le collège des habitants est constitué dans la mesure du possible de
façon paritaire,
Considérant les candidatures reçues en mairie après appel à volontaires ;

Je vous propose aujourd’hui de constituer le conseil de quartier Territoires de Camargue. 

Il  est rappelé  que pour le collège des habitants, un tirage au sort  doit avoir  lieu si  le
nombre de candidatures enregistrées dans un quartier est supérieur à 10. 
Dans les quartiers où le nombre de candidatures reçues est inférieur ou égal à 10, les
membres sont désignés sans tirage au sort et inscrits dans le tableau ci-annexé.

Un tirage au sort en séance est donc effectué pour désigner les 5 habitants masculins qui
siégeront aux conseils de quartiers.

Le nombre de candidatures reçues est 11 : 5 femmes et 6 hommes.

Sont candidats :
- Jacques CEAGLIO
- Alain BLAISE
- Robert DE FABRITIS
- Christian DAUJAT
- Jean CAITUCOLI
- Jean-Michel BEGUE

Après tirage au sort en séance,

Je vous demande de bien vouloir :

CONSTITUER le  Conseil  de  quartier Territoires  de Camargue, comme détaillé  dans  le
tableau ci-annexé.
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VIE DE LA CITÉ

N°10 :ACTUALISATION DE LA CARTE SCOLAIRE - RENTRÉE 2023

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Service des écoles

La carte scolaire intra muros de la ville d’Arles n’a pas subi de modifications depuis 2002. 
Face à l’évolution de la répartition de population, la municipalité a décidé d’équilibrer les
effectifs en fonction des capacités d’accueil des écoles. Pour apporter un peu de souplesse
dans la gestion du périmètre scolaire, il a été décidé d’établir des zones tampons au sein
des cartes scolaires, élémentaire et maternelle.

La  ville  anticipe  l'évolution  prévisionnelle  des  effectifs  scolaires  avec des  fluctuations
importantes  dans  les  années  à  venir,  dans  certains  quartiers,  notamment  suite  à la
livraison de nouveaux ensembles  immobiliers. 
Au regard de ces éléments et en parallèle des démarches entreprises pour sensibiliser les
services  de  l’Education  Nationale  à  la  carte  scolaire  de  la  commune,  il  est  proposé
d’ajuster la sectorisation scolaire actuelle par la création de zones « dites » tampons afin
de garantir une meilleure prise en charge des inscriptions scolaires, tout en tenant compte
des capacités des groupes scolaires, des enjeux de fragilité sociale et des effectifs par
classe. 
Le principe des zones tampons est le suivant : toutes les adresses situées au sein d'une
zone tampon peuvent être affectées au besoin à l'une ou l'autre des écoles définies (deux
ou trois écoles par zone tampon). Ce choix est opéré en fonction des effectifs constatés
dans les écoles. 
Une  première  école  est  considérée  comme  étant  celle  d'affectation,  par  défaut,  une
seconde  pouvant  être  mobilisée  si  nécessaire.  Ces  affectations  sont  décidées,  en
concertation  avec  les  services  de  l’Education  Nationale,  les  directeurs  des  écoles
concernées et la commune. 
Il  est  donc proposé de maintenir  les  secteurs  scolaires  existants,  dans l’attente d’une
stabilisation de la dynamique urbaine de la commune, et la création de 6 zones tampons
de la manière suivante :  
Tous les enfants entrant à l'école, ou nouvellement scolarisés à Arles, qui résident en zone
tampon,  seront  affectés  en  fonction  des  effectifs,  dans  l’une  des  deux  écoles.
L'instauration de zones tampons n’a pas d’impact pour les enfants déjà scolarisés dans
l'école de secteur.

Zones tampon pour les écoles maternelles     :  

1 ère zone tampon :
École d'affectation 1 : École maternelle Kergomard
École d'affectation 2 : École  maternelle Jeanne Géraud 
Rues concernées :  voir en annexe

2 ème zone tampon :
École d'affectation 1 : École maternelle Montmajour
École d'affectation 2 : École Victoria Lyles
Rues concernées :voir en annexe

Zones tampon pour les écoles élémentaires
1 ère  Zone tampon  :
École d'affectation 1 : École élémentaire Brassens Camus 
École  d'affectation 2 :  École élémentaire Marie Mauron  
Rues concernées : voir en annexe

2 ème zone tampon : 
École d'affectation 1 :École élémentaire Marie Mauron
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École  d'affectation 2 : École  élémentaire Amédée Pichot
Rues concernées : voir en annexe

3 ème zone tampon
École d'affectation 1 :École élémentaire Marie Mauron
École  d'affectation 2 : École  élémentaire Auguste Justamond 
Rues concernées : voir en annexe

4 ème zone tampon
École d'affectation 1 :École élémentaire Auguste Justamond
École  d'affectation 2 : École  élémentaire Amédée Pichot
Rues concernées : voir en annexe

L’adaptation de la sectorisation entrera en application pour la rentrée de septembre 2023.
Toutefois,  afin  de  ne  pas  bouleverser  le  fonctionnement  des  écoles  et  l’organisation
familiale, sa mise en œuvre sera établie selon les modalités suivantes : 
- favoriser les familles dont une fratrie fréquente l’école concernée ou l’école élémentaire
de référence,
Par ailleurs et en fonction des places disponibles dans les écoles de la commune, et après
inscription de tous les enfants du secteur, des dérogations au principe d'inscription dans
l'école de référence peuvent éventuellement être accordées. 

Vu l'article 80 de la Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;
Vu le Code de l’Éducation et notamment les articles L212-7 donnant compétence aux villes
pour la définition des périmètres scolaires et l'affectation des élèves en fonction de la
sectorisation  des  écoles  et  l'article  L212-8  précisant  les  modalités  de  dérogation  au
périmètre scolaire ;
Vu  la  délibération  n°  2002.055  du  Conseil  municipal  du  26  mars  2002,  relative  à  la
définition du périmètre scolaire de la commune d’Arles ;
Vu le projet de cartographie ci-annexé.

Considérant que la Ville d'Arles a le souci d'assurer la sécurité, le bien-être et le confort de
travail des élèves, en veillant à une bonne adéquation des capacités d'accueil des locaux
scolaires, du nombre de postes d'enseignants mis à disposition et des effectifs scolaires,
Considérant que les évolutions démographiques et urbaines permanentes nécessitent des
adaptations régulières des secteurs scolaires afin de répondre à ces enjeux,
Considérant que les  modifications d’effectifs  scolaires sur ces secteurs  ont  appelé des
mesures de carte scolaire,
Considérant  que  l'adaptation  des  secteurs  scolaires  ne  doit  pas  fragiliser  les  écoles
concernées, ni désorganiser les organisations familiales.

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le principe de création de zones tampons.

2- AUTORISER la  modification  de  la  carte  scolaire  en  intégrant   les  zones  tampons
cartographiées, jointes à la présente délibération.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la ville,  tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°11 :ORGANISATION DU SALON ARLESCAMPUS

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Enseignement supérieur

La Ville d’Arles organise le salon des formations et des études supérieures, qui permet aux
jeunes du Pays d’Arles en particulier, et à tous les lycéens de la Région qui le souhaitent,
de connaître l’offre de formation proposée sur le territoire arlésien, la diversité et la qualité
des formations.

Pour son édition de 2023, le salon Arlescampus aura lieu le vendredi 3 mars au Palais des
Congrès, où se déroulera en soirée la  Nuit de l’Orientation organisée par la Chambre de
Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles, qui permet aux professionnels de présenter leur
métier. L’organisation simultanée des deux manifestations permet aux élèves de mieux
prévoir leur future orientation.

Le coût de la manifestation, à la charge de la Ville, est estimé à 2 000 €. Ce montant
comprend les frais de communication et les frais d’une prestation de sécurité.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la volonté de contribuer à l’information des lycéens,

Considérant  que  le  salon  Arlescampus bénéficie  du  soutien  des  partenaires,  qui
contribuent  par  leur  engagement,  à  la  réussite  de la  manifestation,  il  est  proposé de
solliciter  lesdits  partenaires  afin qu’ils  prennent en charge directement les  prestations
suivantes :

- la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette pour la diffusion de
l’évènement sur les radios locales, pour un coût estimé à 2 000 €

- la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles pour la gratuité de la salle du
Palais des Congrès mise à disposition durant deux journées, y compris les raccordements
électriques et wifi, pour un coût estimé à 2 000 €.

Je vous demande de bien vouloir :

1-APPROUVER l’organisation du salon des formations Arlescampus le 3 mars 2023.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter les partenaires financiers selon les modalités
indiquées ci-dessus.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville tout
document à intervenir dans la mise en œuvre de cette délibération.

4- PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la ville.
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VIE DE LA CITÉ

N°12 :CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'ARLES 
ET L'ASSOCIATION LES AMIS DES MARAIS DU VIGUEIRAT

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Mission développement durable

Dans le cadre des objectifs que la ville s'est fixée en matière de développement durable,
de la préservation de la bio-diversité, de la transition écologique, de la dynamisation de
l'activité  économique  alliant  tourisme  et  développement  des  villages  et  hameaux  du
« Grand  Arles »  ainsi  que  de  l'éducation  à  la  nature  et  à  la  biodiversité  locale,  elle
accompagne l'association des amis des marais du Vigueirat (AMV) depuis de nombreuses
années.
Cette association gère deux espaces distincts propriétés du conservatoire du littoral : Les
Marais de Meyranne (271 hectares) et Les Marais du Vigueirat  (1197 hectares, dont 919
hectares sont classés en Réserve Naturelle Nationale). Soit un total de presque 1500Ha.

Les  AMV  se  sont  attachés  durant  toute  l’année  2021  à  la  définition  d’une  nouvelle
stratégie de développement, dans la continuité des valeurs défendues depuis plus de 20
ans.  Cette nouvelle  stratégie poursuit  une double ambition :  «  Pérenniser  la  structure
associative et faire des Marais du Vigueirat un modèle exceptionnel de développement
local durable, basé sur l’écotourisme et sur une transition écologique réussie ».

Elle  s’appuie sur les trois missions « originelles » des Amis des Marais du Vigueirat, qu’elle
entend pérenniser et renforcer :
1- La protection de la nature,
2- L’accueil de tous les publics,
3- L’insertion sociale et professionnelle.
Cette nouvelle stratégie s'inscrit dans la dynamique issue de l'entrée du groupe SOS en
soutien à l'association en 2021.

Cette évolution du rôle des espaces naturels remplit  un double objectif,  en plus de la
protection de l’environnement, qui demeure l’objectif premier :
-  proposer  de  nouveaux  outils  de  découverte,  de  sensibilisation  et  d’éducation  à  la
biodiversité et à la transition écologique, 
-  servir  le  développement  et  l’attractivité  de  territoires,  généralement  ruraux,  en
favorisant, à partir de la gestion d’aires protégées, la création de nouvelles richesses et
donc de nouveaux emplois.

Cette  année,  l’État  a  renouvelé  sa  confiance  aux  Amis  des  Marais  du  Vigueirat  pour
continuer à assurer ses missions au niveau de la réserve naturelle en renouvelant pour
trois années la convention de gestion liant l’État et le gestionnaire de la Réserve Naturelle
Nationale (R.N.N.) sur la période 2023-2025.

Ainsi,  la  commune par  la  présente convention cadre  pluriannuelle  souhaite  également
accompagner et soutenir les AMV afin de leur permettre de mener à bien leur projet de
développement autour d'objectifs partagés.

Vu  le  Code  Général  des  collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L2121-29,  et L2311-7 ;

Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et le décret 2001-495 du 6 juin 2001 ;

Vu la délibération n°2020-0298 du 27/11/2020 portant adoption du règlement d'attribution
des subventions de la ville d'Arles ;
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Considérant  la  politique  de  préservation  des  espaces  naturels,  de  protection  de  la
biodiversité de la ville d’Arles ainsi que la politique de développement du territoire   du
« Grand Arles » afin d’en assurer son attractivité économique et touristique ;

Considérant l'intérêt général du projet initié et mis en œuvre par l’Association qui participe
de cette politique.

Je vous demande de bien vouloir 

1 -  APPROUVER  le  principe de la pluri-annualité  dans l’aide apportée à l'association
« Les Amis du Marais du Vigueirat » sous la forme d’une convention cadre pour une durée
de 3 ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 pour la mise en œuvre du projet
indiqué dans la convention ci-jointe,

2 – APPROUVER les termes de la convention cadre jointe à la présente délibération. 

2 -  AUTORISER  Monsieur le Maire à signer cette  convention cadre et tous documents
relatifs à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°13 :ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - UNION DES CLUBS 
TAURINS DE FRANCE

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Direction des évènements

L’union des Clubs Taurins de France (UCTF) rassemble en son sein les trois tauromachies
françaises,  la  corrida,  la  course  camarguaise  et  la  course  landaise.  Elle  fédère  des
associations adhérentes autour des valeurs de solidarité, d’amitié et de passion taurine.
Ainsi,  avec  plus  de  220  associations  et  plus  de  12  000  membres,  elle  est  une  des
structures les plus importantes sur le territoire national dans la promotion des arts taurins
français. 

Ces valeurs et cet engagement font partie intrinsèquement de la vie culturelle du territoire
arlésien. La ville a manifesté dernièrement son attachement à cette culture taurine qui est
un véritable écosystème pour le développement économique et culturelle de notre région.

L’UCTF organise la 1ère édition du congrès national des clubs taurins de France à Arles le
samedi 28 janvier 2023 et sollicite à cette occasion une aide financière de la ville. 

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1111-1,
L.1111-2, L1611-4, L2121-29 et L2311-7,

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi n°2000-321 du 12
avril 2000,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles, adopté
par délibération n°2020-0298 du Conseil municipal du 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention de l’Union des Clubs Taurins de France déposée
auprès de la ville pour l’organisation à Arles de la première édition du congrès national des
clubs taurins de France, 

Considérant que l’organisation de ce congrès s’inscrit dans une dynamique de soutien et
de promotion de l’activité taurine,

Considérant que la culture taurine est un vecteur de l’identité du territoire arlésien,

Considérant que la Ville entend soutenir en particulier les associations qui contribuent à
l'animation du territoire arlésien,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l’union des Clubs Taurins de France une subvention exceptionnelle de
1200 €  pour l’organisation à Arles de la première édition du congrès national des clubs
taurins de France.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document  à  intervenir  dans  l’exécution  de  cette  délibération  et  notamment  à  faire
procéder au versement de cette somme au crédit de l’association.

3 - PRÉCISER que les crédits seront inscrits en dépenses sur le budget principal.
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FINANCES

FINANCES

N°14 :ACTUALISATION DES TARIFS D’ENTRÉE DES MONUMENTS DE LA VILLE 
D'ARLES ET DU MUSÉE RÉATTU

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

L’année 2022 est  marquée par  une relance forte de la fréquentation des monuments,
après deux années où le COVID 19 a révélé les fragilités du secteur de la culture et du
patrimoine.  La  fréquentation  atteint  désormais  96%  de  celle  connue  avant  la  crise
sanitaire alors qu’elle ne s’élevait qu’à 49% en 2021.

Dans  le  même temps,  de  nouvelles  structures  culturelles  sont  venues  enrichir  l’offre
culturelle d’Arles, attirant de nouveaux publics dont les attentes et les comportements ont
évolué.  Afin de redynamiser  sa  politique d’accueil  et  d’animation  de la  visite,  la  Ville
engage une étude des publics pour analyser les nouveaux comportements des visiteurs,
comprendre  leurs  attentes  et  attend  des  recommandations  pour  orienter  ses  choix
stratégiques à moyen et long termes.

En  effet,  sur  la  période  2023/2026,  le  véritable  enjeu est  d’accroître  l’attractivité  des
monuments  en  poursuivant  l’amélioration  des  accueils,  redéfinissant  la  stratégie  de
médiation  et  d’interprétation  des  monuments  et  des  parcours  de  visite,  relançant  la
désaisonnalité, développant des espaces événementiels dans les monuments ainsi que de
véritables boutiques spécialisées. 
Par ailleurs, les engagements importants de la Ville pour son musée municipal et la qualité
des événements proposés amènent à demander une augmentation des tarifs de base.
L'augmentation souhaitée a aussi pour objectif la mise à niveau tarifaire du musée Réattu
au regard de ceux appliqués par des institutions comparables au niveau local, régional et
national.  Elle permet également de mettre en adéquation les tarifs,  avec la qualité et
l'intérêt des événements proposés tout en préservant l'accès à la culture pour le plus
grand nombre.

Il est proposé pour poursuivre le plan de développement des monuments et du musée
Réattu de modifier les tarifs pour générer de nouvelles recettes et financer ce plan. 

La Ville d’Arles offre à la visite le musée Réattu et six monuments : l’amphithéâtre, le
théâtre antique, les cryptoportiques, les thermes de Constantin, le cloître Saint Trophime
et les Alyscamps. 

Il est proposé de faire évoluer les tarifs selon les principes présentés dans les tableaux ci-
dessous.

1/ Tarifs applicables au 1er avril 2023
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Légendes :

Le  billet  Entrée  unique comprend  une  entrée  pour  un  des  sept  sites.  Celui  de
l’amphithéâtre et celui du théâtre antique sont à la vente uniquement, lorsqu’un de ces
deux sites est exceptionnellement fermé. 
Les  couplés comprennent  deux  entrées  de  monuments :  soit  Amphithéâtre  /  théâtre
antique, soit Cloître / Alyscamps.
Le Passeport Avantage comprend les entrées pour 6 monuments et 3 musées (le musée
Réattu, le musée départemental d’Arles antique et le musée de Camargue),
Le Passeport Liberté comprend les entrées pour 4 monuments (au choix parmi les six),
du musée Réattu et d’un musée au choix (le musée départemental d’Arles antique ou le
musée de Camargue),
Le Passeport scolaire Monuments comprend les entrées des 6 monuments.

PT : plein tarif
TR : tarif réduit

Le règlement tarifaire des gratuités et des tarifs réduits n’est pas modifié. Il est présenté,
pour rappel, dans le tableau ci-dessous :
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2/  Tarifs  préférentiels  « Arles  en  hiver »,  applicables  à  partir  des  vacances
scolaires de Toussaint 2023 jusqu’au 31 mars

Afin de favoriser l’attractivité de la ville, d’augmenter la fréquentation des monuments et
d'attirer de nouveaux publics pendant les périodes les plus creuses de l'année, un tarif
préférentiel intitulé « Arles en hiver » est appliqué à partir du premier jour des vacances
scolaires de la Toussaint au 31 mars de chaque année :

La Ville se doit d’accompagner les professionnels du tourisme, pendant cette période où ils
en ont le plus besoin, en créant les conditions pour développer cette fréquentation hors
saison. A cet effet, la Ville souhaite relancer les offres hors saison à tarif préférentiel au
bénéfice des clients des hébergeurs marchands sur la commune d’Arles.

Le règlement tarifaire « Arles en hiver » est présenté dans le tableau ci-dessous :

3/ Tarifs applicables aux « grands comptes », applicables à partir du 1er janvier 
2024
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La Ville souhaite également renouveler les tarifs "grand compte" applicable toute l’année.
Cette  tarification  "grand  compte"  relève  d'un  double  enjeu.  L'Office  de  tourisme  a
développé  auprès  des  tours  opérateurs  des  formules  adaptées  qui  leur  permettent
notamment de simplifier l'organisation des séjours et les modalités de paiement. L'enjeu
est  de  fidéliser  ses  clients  dont  les  passages  sont  fréquents.  Le  second enjeu est  de
permettre de développer le portefeuille de professionnels qui se verront proposer un tarif
négocié, afin de multiplier la fréquence de leurs passages sur Arles.
Le secteur culturel étant un domaine très concurrentiel et afin de ne pas pénaliser les
tours opérateurs qui ont déjà commercialisé leurs offres, il est proposé de mettre en place
l’augmentation des tarifs appliqués pour les groupes par ces derniers à partir du 1 er janvier
2024.

4/ Tarifs « Formule Guide-conférencier + entrée des monuments » applicables
aux tours opérateurs à partir du 1er janvier 2024

Enfin, les tours opérateurs s’adressant à l’Office de tourisme, pour réserver une simple
visite  de la  ville  avec  un guide conférencier,  entrent  peu dans  les  monuments.  Il  est
proposé  de  renouveler  les  tarifs  préférentiels  commercialisés  par  l’Office de tourisme.
L’expérience  montre  que  ces  tarifs  privilégiés  incitent  les  tours  opérateurs  à  ajouter
l’entrée dans les monuments.

Le  règlement  tarifaire  «  Formule  Guide-conférencier  +  entrée  des  monuments »  est
présenté dans le tableau ci-dessous :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L-2121-29,

Vu le Code du Patrimoine, notamment l’article L.621-1,

Vu la  délibération n°2015.027 du conseil  municipal  du 11 février  2015, portant  sur  la
désaisonnalité et refonte de la politique tarifaire des monuments et du musée Réattu de la
Ville d’Arles,

Vu  la  délibération  n°2017.0178  du  conseil  municipal  du  21  juin  2017,  portant  sur  la
politique tarifaire dans les monuments, 

Considérant qu’il convient d’actualiser les tarifs d’entrée du musée Réattu et des six 
monuments de la Ville d’Arles,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- FIXER les tarifs d’entrée du musée Réattu et des six monuments de la Ville comme
indiqué ci-dessus.
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2- VALIDER les grilles tarifaires et les tableaux des offres commercialisées par l’Office de
tourisme comme indiqué ci-dessus.

3- INDIQUER que la hausse des tarifs sera appliquée au 1er avril 2023 pour les tarifs
individuels et au 1er janvier 2024 pour les groupes.
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FINANCES

N°15 :FIXATION DES PRIX UNITAIRES DE LA RESTAURATION

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Finances

Par deux délibérations distinctes du 17 novembre 2022, le Conseil Municipal de la Ville
d’Arles a approuvé l’actualisation des tarifs 2023 de la restauration collective :

- des adultes usagers des restaurations municipale, scolaire et universitaire,
- des élèves.

Il  convient  désormais  de  compléter  ces  tarifs  afin  de  disposer  d’une  grille  tarifaire
applicable pour des prestations et convives, tels que les usagers des crèches, des foyers,
le portage à domicile, … non prévus dans les délibérations précitées.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29, 

Vu la délibération n°2022-0220, en date du 17 novembre 2022 portant actualisation de la
restauration collective des adultes pour l’année 2023,

Vu la délibération n°2022-0221, en date du 17 novembre 2022 portant actualisation de la
restauration collective des élèves pour l’année 2023,

Je vous demande de bien vouloir :

1  -  APPROUVER la  grille  tarifaire  complémentaire  de  prestations  de  restauration  à
compter du 1er février 2023 comme suit :

2 - PRÉCISER que cette grille est applicable pour tout usager et prestation non prévus par
les  tarifs  actés  pour  la  restauration  collective  des  usagers  adultes  des  restaurations
municipale, scolaire, universitaire et des élèves,

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir dans l’exécution de
cette délibération,

4 - PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes sur le budget principal.
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FINANCES

N°16 :ACTUALISATION DES TARIFS DES INSTALLATIONS ET DES PRESTATIONS 
SPORTIVES MUNICIPALES

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Direction des sports

Dans  le  cadre  de  sa  politique  d'animation  et  /ou  de  soutien  au  développement  des
pratiques  sportives,  la  ville  met  ses  installations  sportives  à  disposition  de  tiers,  en
fonction des disponibilités et de l'objet de la demande, et propose des prestations.

1. OBJET DE LA PRESENTE DELIBERATION

La  présente  délibération  s'attache  à  proposer  une  actualisation  des tarifs  de  mise  à
disposition des installations sportives ainsi que des prestations municipales.

D'une part, les installations sportives font l’objet de mises à disposition. Il  convient de
prévoir une actualisation des tarifs de ces mises à disposition et de préciser l'application
de cette tarification au regard du type d'occupant et/ou de l'objet de l'utilisation et au-
delà, de l’intérêt public local.
La présente délibération précise les modalités relatives à l'application d'exonération ou de
tarifs  spéciaux,  étant  entendu  que  chaque  bien  présente  une  valeur  et  sa  mise  à
disposition à titre gratuit ou minoré s'assimile à une subvention en nature ou une aide
indirecte qu'il convient de recenser.

D'autre part, certaines prestations municipales font l'objet d'une tarification qu'il convient
également d'actualiser.

2. OCCUPATIONS EXCLUES DE LA PRÉSENTE DELIBERATION TARIFAIRE

Les mises à disposition suivantes sont exclues de l'application de la présente délibération
car elles comportent des spécificités :
-  les  mises  à  disposition  à  titre  exclusif,  commercial  et  de  longue  durée  (+6  mois)
lesquelles feront l'objet d'actes tarifaires spécifiques, au cas par cas, afin que la redevance
puisse   tenir  compte  des  spécificités  de  ce  type  d’occupation,  et  notamment  des
investissements réalisés, des modalités d'exploitation, du chiffre d'affaires, de la durée…
- les mises à disposition auprès des établissements scolaires du secondaire qui font l'objet
d'un  conventionnement  spécifique  avec  leur  collectivité  de  tutelle  et  donc  d'une
tarification spécifique.

3. TARIFICATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES et MODALITÉS D'APPLICATION

3-1. Grille tarifaire     :  
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3-2. Modalités d'application :

Des exonérations et les minorations détaillées ci-dessous, sont consenties en application
de l'article L2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques qui prévoit
que l'autorisation d'occupation du domaine public  peut  être  délivrée gratuitement aux
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associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général, et/ou
au regard de l’intérêt public local que représentent ces mises à disposition. 

Ainsi :

3-2-1. L'exonération est accordée pour : 
1/  les  activités  sportives  organisées  par  les  associations  sportives  arlésiennes
affiliées  à  une  fédération  sportive  agréée  car  chargée  d'une  mission  d'intérêt
général 
2/ les associations arlésiennes, les CIQ, CIV, pour l’organisation,  deux fois par an, d’une
manifestation extra-sportive (ex : loto), afin de permettre leur développement utile sur le
territoire
3/ le Comité des Oeuvres Sociales de la Ville d'Arles afin de contribuer à l'incitation des
pratiques sportives
4/ les établissements arlésiens médicaux ou spécialisés recevant un public porteur d'un
handicap, pour leurs actions d’intérêt public en faveur de la santé et de l'insertion
5/ SDIS, gendarmerie, police nationale (unité d’Arles) dans le cadre de leurs entraînements
pour mener à bien leur mission d’intérêt général
6/  exceptionnellement  aux  collectivités  voisines,  en  raison  d'une  indisponibilité
momentanée de leurs installations pour raison technique afin de maintenir une continuité
de service public
7/ l'accueil de manifestation sportive exceptionnelle et d'envergure impliquant dans son
organisation une ou plusieurs associations sportives arlésiennes agréées, pour favoriser
l'animation  du  territoire,  l'incitation  aux  pratiques  sportives  et  la  promotion  du  tissu
associatif sportif arlésien

3-2-2. Les associations sportives arlésiennes non mentionnées au point 3-2-1 bénéficient
d’un  tarif  de  location  correspondant  à  10  %  du  coût  de  location  pour  des  activités
sportives  car  elles  participent  à  l'animation  du  territoire  et  l'incitation  aux  pratiques
sportives

3-2-3. Les  associations  arlésiennes  à  partir  d'une  3ème  manifestation  extra-sportive
bénéficient  d’un  tarif  de  location  correspondant  à  25  % du  coût  de  location  afin  de
contribuer au développement du tissu associatif local

3-2-4. Les associations non arlésiennes bénéficient d’un tarif de location correspondant à
75 % du coût de location horaire pour leur participation à l'animation locale

Récapitulatif de l'application de la tarification :

3-2-5. En cas de facturation, un contrat de location (modèle type annexé) sera conclu
avec l'organisme « loueur ».
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• TARIFICATION DES PRESTATIONS MUNICIPALES

Nouveau tarif
PISCINES

Plein tarif
1 ticket 3.80 €

carte de 10 entrées (validité 24 mois)
36.00 €

P. Rouget et P. Berthier
abonnement annuel 124.50 €

Tarif réduit
1 ticket 2.50 €

carte de 10 entrées (validité 24 mois)
22.50 €

P. Rouget et P. Berthier

abonnement annuel 77.00 €

Tarif spécifique
Tarif carte pass'sports

1.00 €
(y compris piscine Cabassud)

1.00 €
Tarif unique piscine Cabassud

2.00 €
(sauf détenteur carte pass'sports)

2.00 €

Aquagym plein tarif
à la semaine

1 séance/semaine 5.60 €
2 séances/semaine 7.70 €

au trimestre
*1 séance/semaine 58.50 €

*2 séances/semaine 80.00 €
*ajout d'1 séance supplémentaire/semaine 23.50 €

abonnement annuel
1 séance/semaine 170.00 €

2 séances/semaine 234.00 €
Aquagym tarif réduit

à la semaine
1 séance/semaine 3.30 €

2 séances/semaine 4.70 €
au trimestre

*1 séance/semaine 34.00 €
*2 séances/semaine 49.00 €

*ajout d'1 séance supplémentaire/semaine 17.50 €
abonnement annuel

1 séance/semaine 99.00 €
2 séances/semaine 145.00 €

AUTRES
Carte pass'sports 2023/2024 6.00 €

Tarif spectateur (uniquement G. Berthier)

carte support « 10 entrées »,  « abonnement 
annuel »,« aquagym » « accès membre 

club »

4-1. Il convient d'appliquer les tarifs d’accès aux piscines municipales ainsi qu’aux cours
d’aquagym et de rappeler :

* La gratuité (sur présentation d'un justificatif) pour :
-les titulaires d'un diplôme conférant le titre de Maître Nageur Sauveteur
-les titulaires du BNSSA (Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique)
-les personnes en formation au diplôme conférant le titre de Maître Nageur ou BNSSA
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auprès d'un opérateur de formation arlésien
-les groupes constitués, encadrés et organisés par la ville d'Arles
-les enfants de moins de 6 ans

* Un tarif réduit  (sur présentation d'un justificatif) pour :
-les 6/18 ans
-les étudiants, lycéens, apprentis
-les bénéficiaires de l'Allocation Adulte Handicapé (AAH)
-les bénéficiaires de la CSS (Complémentaire Santé Solidaire)
-les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active
-les titulaires de la carte du COS (Comité des Œuvres Sociales) de la Ville d’Arles, sauf
pour les cours d’aquagym
-les clubs sportifs arlésiens non aquatiques dans le cadre de leur activité d'entraînement
(avec un encadrement et sur les horaires publics)
-le ou les parents accompagnant en piscine au moins 2 de leurs enfants de moins de 18
ans (entrées individuelles pour un accès le même jour)

* Un tarif préférentiel pour :
-les détenteurs de la carte pass’sports (entrée individuelle uniquement)

4-2. Pour l'abonnement annuel piscines et sur présentation d'un justificatif :

* Un tarif réduit pour :
-les adultes arlésiens non-imposables sur le revenu avant crédits d'impôt

* La gratuité pour :
-les Arlésiens de plus de 70 ans
-les  agents  du  Commissariat  Principal  d'Arles,  de  la  Gendarmerie  d'Arles  (pour  leur
entraînement professionnel) sur demande de leur administration respective

4-3. Autres prestations :

* Tarif unique pour :
-carte pass'sports 2023/2024

Vu l’article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal
règle par des délibérations les affaires de la commune,

Vu  les  articles  L2125-1  et  suivants  du  code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques,
Vu la délibération n°2021-0207 du 4 novembre 2021 relative l'actualisation des tarifs de
location des installations sportives et du coût des prestations municipales,
Considérant la volonté de réviser les tarifs de locations des installations sportives et des
prestations municipales,

Je vous demande de bien vouloir : 

1– ABROGER à compter du 1er mars 2023, la délibération n° 2021-0207 du 4 novembre
2021, étant entendu que les contrats conclus avant l’adoption de la présente délibération
s'appliquent de plein droit.

2– APPROUVER les tarifs des installations et des prestations sportives municipales ainsi
que leurs modalités d’application ci-dessus précisés. 
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3–  DÉCIDER que  ces  tarifs  et  leurs  modalités  d'application  ci-dessus  présentés
s’appliqueront à compter du 1er mars 2023.

4–  DÉCIDER que  pour  l’application  de  la  tarification  à  10% du  coût  de  location  des
installations  pour  les  associations  sportives  arlésiennes  non  affiliées  à  une  fédération
sportive agréée, ces associations bénéficient d’un report d’application à compter du 1er

septembre 2023.

5– PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes au budget principal de la Ville.

6– AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l'exécution de cette
délibération.
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FINANCES

N°17 :TARIFICATION DES MISES A DISPOSITION DES BIENS COMMUNAUX POUR 
UNE DURÉE INFÉRIEURE A 6 MOIS

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

La  Ville  accueille  tout  au  long  de  l’année,  dans  différents  lieux  patrimoniaux  et
municipaux, de nombreuses manifestations qui sont organisées par des associations et
des opérateurs privés.

La Ville soutient en particulier les activités ouvertes au public, organisées par des tiers et
qui contribuent au rayonnement et à l’attractivité du territoire.

Il incombe à la Ville d'assurer la gestion la plus rationnelle et performante possible des
espaces  qui  lui  appartiennent,  afin  de  tenir  compte  des  exigences  économiques  et
patrimoniales,  mais  tout  en  conservant  un  régime  propice  au  développement  des
initiatives associatives et privées.

La mise à disposition effective d’un bien est fonction des disponibilités et de l’objet de la
demande,  étant  entendu que les  biens patrimoniaux remarquables  sont  soumis à des
prescriptions particulières.

Chaque  bien  présente  une  valeur  et  sa  mise  à  disposition  à  titre  gratuit  ou  minoré
s’assimile à une subvention en nature ou une aide indirecte qu’il convient de recenser.

1. Objet de la présente délibération

L'objet  de  cette  délibération  est  d’actualiser  la  valorisation  des  différents  lieux
communaux, et de fixer les nouveaux tarifs d'occupation ponctuelle.
L'occupation dite « ponctuelle » désigne l’occupation d’un lieu sur une période de moins
de 6 mois par an, que le preneur l’occupe de manière exclusive et continue ou uniquement
sur certains créneaux en alternance ou concomitance avec d’autres occupants.

Tout  occupant  devra  obtenir  préalablement  auprès  de  la  Ville  une  autorisation
d'occupation temporaire, matérialisée par une convention, et respecter la législation en
vigueur.

2. Occupations exclues de la présente délibération tarifaire

Dans la mesure où ils comportent des spécificités ne pouvant être prises en compte dans
la présente délibération tarifaire, les types d’occupation suivants en sont exclus :

•  Les  occupations  suivantes  qui  font  l’objet  de  délibérations  tarifaires  spécifiques,
notamment :
- les occupations d’équipements sportifs, sauf pour les cas non prévus dans la délibération
spécifique les concernant ;
-  les  occupations  du domaine public relevant  de la  délibération relative  aux tarifs  des
droits de voirie ;
- les mises à disposition du théâtre municipal ;
- les tournages de films.

• Les occupations suivantes pour lesquelles la tarification fera l’objet d’actes spécifiques
au cas par cas pour chaque demande d’occupation :
-  Les  ferias  ainsi  que les  festivals,  salons  et  évènements  qui  nécessitent  l’occupation
simultanée  d’une  pluralité  de  lieux  communaux  et  participent,  par  leur  ampleur,  à
l’animation et au rayonnement du territoire arlésien ;
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- Les privatisations des biens pour des évènements non ouverts au public ;
-  Les  mises  à  disposition  soumises  à  des  statuts  locatifs  particuliers  ou  qui  sont
constitutives de droits réels : baux commerciaux, baux professionnels, baux d’habitation,
baux emphytéotiques, baux à construction, à réhabilitation, baux ruraux etc ;
- Les mises à disposition des biens du domaine public pour des occupations exclusives,
continues et commerciales ;
- Les mises à disposition à destination des personnes morales de droit public.

3. Tarification des espaces communaux

3.1. Valorisation des lieux

A/ Les valeurs locatives incluant les charges des fluides (électricité, gaz et eau) des salles
municipales et polyvalentes  mises à disposition,  hors  biens remarquables,  tiennent
compte :

1/ de la situation géographique du lieu sur le territoire arlésien :
.  le centre-ville délimité par le périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV)
. l’agglomération arlésienne hors PSMV et hors Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV)
. les hameaux et villages
. les QPV

2/ de la superficie des lieux, par tranche :
. jusqu’à 100 m²
. de 101 à 300 m²
. de 301 à 500 m²
. Au-delà de 500 m²

Grille de valorisation journalière générale par m² des salles municipales mises à
disposition, en l’état, aux associations et opérateurs privés :

La valeur locative est minorée de 20 % si la superficie est supérieure à 600 m².  Il  est
entendu que le tarif au m² est appliqué à la surface réelle du bien objet de l’occupation.

Grille  de  valorisation  journalière  particulière  des  salles  polyvalentes  des
hameaux et villages mises à disposition, en l’état, aux associations, opérateurs
privés et particuliers :
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Il est précisé que la convention d’occupation prévoit une clause de révision si les prix de
l’énergie  évoluent  dans  des  proportions  remettant  en  cause  la  validité  de  ces  grilles
tarifaires.

Ces tarifs journaliers se voient appliquer un taux de participation différencié en fonction de
la durée d’occupation :
. Demi-journée : 60% du tarif journalier
. Soirée (à partir de 18 heures) : 70% du tarif journalier
. Entre 10 et 30 jours : 75% du tarif journalier
. A partir de 31 jours : 55% du tarif journalier

B/ Les  valeurs  locatives  journalières  pour  24  heures,  incluant  les  charges  des  fluides
(électricité,  gaz  et  eau)  des  biens  remarquables mis  à  disposition  en  l’état,  aux
associations et opérateurs privés, sont établies selon les grilles suivantes :

De surcroît, en cas de fermeture d’un site, les  pertes de recettes de billetterie  sont
facturées en supplément à l’occupant, sur les bases suivantes :

Pertes recettes / heure de fermeture au public
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Haute saison Basse saison

Amphithéâtre 680 € 190 €
Théâtre antique 120 €   50 €
Alyscamps   60 €   20 €
Cloitre Saint Trophime 120 €   60 €
Thermes de Constantin   40 €   10 €
Cryptoportiques   70 €   30 €

3.2. Modalités d’application des tarifs d’occupation

Les tarifs fixés par la présente délibération prennent en compte la valeur locative du lieu
et le coût des fluides, mais aussi la recherche d’une meilleure valorisation du domaine
communal  et  de  son  patrimoine,  l'ouverture  des  manifestations  au  public,  et  l’intérêt
public local que constituent ces mises à disposition.

La redevance résulte ainsi :
• d’une « part fixe » composé d’une part, d’un pourcentage de la valorisation des lieux
concernés et  d’autre part,  d’un pourcentage sur  les  éventuelles  pertes de recettes de
billetterie,  en  fonction  du  type  d’occupant :  association  arlésienne,  association  non
arlésienne, opérateur privé, particulier arlésien et particulier non arlésien,
•  d’une  «  part  variable  »  correspondant  à  un  pourcentage  des  ventes  sur  les
manifestations payantes organisées par les associations non arlésiennes et les opérateurs
privés non associatifs.

Les taux de redevance de mises à disposition ponctuelles d'espaces municipaux
sont les suivants :

-  La  qualité  d’association Arlésienne  s’apprécie  en  fonction  de  l’adresse  du
siège social.
- L’association non Arlésienne qui poursuit un objet caritatif se voit attribuer les conditions
de mise à disposition d’une association Arlésienne.

Quel  que  soit  le  type  d’espace  mis  à  disposition  (salles  municipales,
polyvalentes  ou  biens  remarquables)  des  moyens  d’accompagnement,  en
matière de prêt de matériel et/ou de prestation peuvent être fournis et feront
alors l’objet d’une tarification supplémentaire.

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2121-29,
L.2122-21, L.2241-1 et L.2144-3,

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles
L.2111-1, L.2125-1 à L.2125-6,
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Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.621-1 et suivants,

Considérant que la Ville souhaite soutenir les activités qui contribuent au rayonnement et
à l’attractivité du territoire, à la valorisation des éléments patrimoniaux et à la richesse
d’une programmation plurielle,

Considérant que la Ville entend soutenir en particulier les associations qui contribuent à
l'animation locale ou poursuivent un but caritatif,

Considérant  que les  collectivités  territoriales  peuvent  délivrer,  sur  leur  domaine public
comme  privé,  des  autorisations  d'occupation  temporaire,  que  ces  autorisations  sont
précaires,

Considérant la nécessité de prendre en compte l’ensemble des coûts engendrés pour la
Ville lors des mises à disposition de lieux,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les redevances dues en
raison de l’occupation de ses locaux,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ABROGER, à compter du 1er mars 2023, les délibérations n°98.213 du 22 juin 1998,
n°2001-345, n°2003-362, n°2016-0237 du 29 juin 2016 et n°2017_0333 du 20 décembre
2017, lesquelles resteront cependant applicables aux conventions d’occupation conclues
avant le 1er mars 2023,

2-  APPROUVER les  valorisations  des  mises  à  disposition  des  salles  municipales  et
bâtiments  remarquables,  dont  les  pertes  de  recettes  de  billetterie,  dans  les  grilles
exposées ci-dessus,

3 - APPROUVER  les taux de redevance, en fonction du type d’occupant, des mises à
disposition ponctuelles d'espaces municipaux précisés ci-dessus,

4 - PRÉCISER que les dispositions de cette délibération entreront en vigueur dès le 1er
mars 2023, les nouveaux tarifs s’appliquant à chaque nouvelle autorisation d’occupation,

5 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération,

6 - PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes sur le budget principal.
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FINANCES

N°18 :TARIFICATION DES MISES A DISPOSITION DES BIENS COMMUNAUX POUR 
UNE DURÉE SUPÉRIEURE OU ÉGALE A 6 MOIS

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Foncier et immobilier

La Ville dispose d’un grand nombre de biens, qu’elle met à disposition de tiers qui en font
la demande, en fonction des disponibilités et de l’objet.

Il incombe à la Ville d'assurer la gestion la plus rationnelle et performante possible des
espaces qui lui appartiennent, afin de tenir compte des exigences économiques, mais tout
en conservant un régime propice au développement des initiatives associatives et privées.

Chaque  bien  présente  une  valeur  et  sa  mise  à  disposition  à  titre  gratuit  ou  minoré
s’assimile à une subvention en nature ou une aide indirecte qu’il convient de recenser.

1. Objet de la présente délibération

L'objet  de  cette  délibération  est  d’actualiser  la  valorisation  des  différents  lieux
communaux, et de fixer les nouveaux tarifs à partir de six mois d’occupation par an. Et ce,
que le preneur l’occupe de manière exclusive et continue sur la période considérée, ou
qu’il  l’occupe  uniquement  sur  certains  créneaux  en  alternance  ou  concomitance  avec
d’autres occupants.

Tout  occupant  devra  obtenir  préalablement  auprès  de  la  Ville  une  autorisation
d'occupation temporaire, matérialisée par une convention, et respecter la législation en
vigueur.
 
2. Occupations exclues de la présente délibération tarifaire
 
Dans la mesure où ils comportent des spécificités ne pouvant être prises en compte dans
la présente délibération tarifaire, les types d’occupation suivants en sont exclus :

• Les occupations suivantes qui font l’objet de délibérations tarifaires spécifiques :

- les occupations d’équipements sportifs, sauf pour les cas non prévus dans la délibération
spécifique les concernant ;
-  les  occupations  du domaine public relevant  de la  délibération relative  aux tarifs  des
droits de voirie ;
- les mises à disposition du théâtre municipal ;
- les tournages de films ;
- les biens remarquables (Théâtre Antique, Amphithéâtre, etc…).

• Les occupations suivantes pour lesquelles la tarification fera l’objet d’actes spécifiques
au cas par cas pour chaque demande d’occupation :

-  Les  ferias  ainsi  que les  festivals,  salons  et  évènements  qui  nécessitent  l’occupation
simultanée  d’une  pluralité  de  lieux  communaux  et  participent,  par  leur  ampleur,  à
l’animation et au rayonnement du territoire arlésien ;
- Les privatisations des biens pour des évènements non ouverts au public ;
-  Les  mises  à  disposition  soumises  à  des  statuts  locatifs  particuliers  ou  qui  sont
constitutives de droits réels : baux commerciaux, baux professionnels, baux d’habitation,
baux emphytéotiques, baux à construction, à réhabilitation, baux ruraux etc ;
- Les mises à disposition des biens du domaine public pour des occupations exclusives,
continues et commerciales ;
 - Les mises à disposition à destination des personnes morales de droit public.
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3. Tarification des bâtiments communaux

3.1. Valorisation des lieux

3.1.1. Les  valeurs  locatives  des  lieux  et  espaces  mis  à  disposition,  selon  la  grille  ci-
dessous, tiennent compte de :

1/ la situation géographique du lieu sur le territoire arlésien : 
. Le centre-ville délimité par le périmètre du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV)
. L’agglomération arlésienne hors PSMV et hors Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV)
. Les hameaux et villages
. Les QPV

2/ l’état du bien :
. Bâtiment en bon état ou prestigieux
. Bâtiment en état d’usage
. Bâtiment en état dégradé
. Entrepôt

3.1.2. A défaut de présence de compteurs dédiés à la charge de l’occupant, les charges
liées à la consommation des fluides  (électricité, gaz et eau), sont proratisées au mètre
carré.

Grille de valorisation annuelle des bâtiments communaux mis à disposition des
tiers :

La valeur locative est minorée de 20 % si la superficie est supérieure à 600 m².

Toute demande d’occupation d’une durée comprise entre 6 mois et un an est calculée au
prorata des mois d’occupation. 

Il est précisé que la convention d’occupation prévoit une clause de révision si les prix de
l’énergie  évoluent  dans  des  proportions  remettant  en  cause la  validité  de  cette  grille
tarifaire.

3.2. Modalités d’application des tarifs d’occupation

La redevance correspond à un pourcentage de la valorisation des lieux concernés :
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- La qualité d’association Arlésienne s’apprécie en fonction de l’adresse du siège social.

- L’association non Arlésienne qui poursuit un objet caritatif se voit attribuer les conditions
de mise à disposition d’une association Arlésienne.

4. Tarification des terrains nus

Pour la location des terrains nus, le tarif proposé correspond au loyer maximal annuel des
fermages  de Camargue,  hors  viticulture,  fixé  par  arrêté  préfectoral,  soit  0.0367 le  m²
depuis le 1er octobre 2022. Il sera révisé annuellement en fonction de l’indice de référence
national des fermages, celui de l’année 2022 étant fixé à 110.26.

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2121-29,
L.2122-21, L.2241-1 et L.2144-3,

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles
L.2111-1, L.2125-1 à L.2125-6,
 
Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.621-1 et suivants,

Considérant que la Ville souhaite soutenir les activités qui contribuent au rayonnement et
à l’attractivité du territoire, à la valorisation des éléments patrimoniaux et à la richesse
d’une programmation plurielle,

Considérant que la Ville entend soutenir en particulier les associations qui contribuent à
l'animation et l'attractivité du territoire, ou poursuivent un but caritatif,

Considérant  que les  collectivités  territoriales  peuvent  délivrer,  sur  leur  domaine public
comme privé, des autorisations d'occupation temporaire, 

Considérant  la  nécessité  de  mettre  à  jour  la  grille  de  redevances  votées  au  conseil
municipal du 20 décembre 2017,

Considérant la nécessité de prendre en compte l’ensemble des coûts engendrés pour la
Ville lors des mises à disposition de lieux,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les redevances dues en
raison de l’occupation de ses biens,
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
1- ABROGER, à compter du 1er mars 2023, la délibération n°2017_0333 du 20 décembre
2017, laquelle restera cependant applicable aux conventions d’occupation conclues avant
le 1er mars 2023,

2-  APPROUVER les  valorisations  des  mises  à  disposition  des  bâtiments  et  terrains
présentés dans la présente délibération,

3 - APPROUVER  les taux de redevance, en fonction du type d’occupant, des mises à
disposition d'espaces municipaux indiqués ci-dessus,
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4 - PRÉCISER que les dispositions de cette délibération entreront en vigueur dès le 1er
mars 2023, les nouveaux tarifs s’appliquant à chaque nouvelle autorisation d’occupation,

5 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération,

6 - PRÉCISER que les crédits seront inscrits en recettes sur le budget principal.
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FINANCES

N°19 :DÉCLASSEMENT D'OUVRAGES DE LA BOUTIQUE - MUSEE REATTU

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

La librairie du musée Réattu dispose d’un stock conséquent d'ouvrages, pour la
plupart des catalogues d'exposition. La valeur du stock boutique du musée est en 2022 de
l'ordre de 330 000 €. La part des ouvrages représente près de 277 000 €.

A l'instar de l'expérience menée par le service de la Médiathèque, le musée propose de
procéder à un déclassement puis à "un désherbage". Il consiste à retirer du stock boutique
les ouvrages usés, salis et impropres à la vente, ou présents en quantité importante.

Traditionnellement  et  en  conformité  avec  la  loi,  ces  documents  déclassés  sont,  soit
transmis à d'autres institutions en vue d'échanges, soit in-fine voués à la destruction.

Pour les ouvrages en bon état, le musée privilégie, dans le cadre de foires aux livres, de
leur donner une seconde vie en proposant un prix attractif.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,

Considérant la nécessité de déclasser un stock important de certaines références et de
fixer un prix de vente spécifique « Foire aux livres », comme détaillé dans le tableau ci-
après,

Considérant que le musée envisage dans sa programmation 2023 d'organiser deux
foires aux livres, au printemps et à l’automne, dont les modalités seront précisées par
délibération ultérieure,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ACCEPTER le déclassement des ouvrages et les quantités, tel que détaillé dans
le tableau ci-dessus,
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2- FIXER les prix de vente auxquels les ouvrages seront proposés dans le cadre de
Foires aux livres

3- PRÉCISER que les crédits et les recettes nécessaires seront ouverts au budget
principal de la Ville.

4-  AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville
d’Arles tout document relatif à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°20 :LANCEMENT D'UNE ÉTUDE DE REDÉFINITION DE LA ZONE TAMPON UNESCO
ET DE MISE À JOUR DU PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR (PSMV)

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

Le conseil municipal  a délibéré le 1er juin 2016 sur la définition d’un périmètre de zone
tampon des biens d’Arles inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO, à savoir le bien 164
« Arles,  monuments  romains  et  romans »  et  le  bien  en  série  868  « Chemin  de  Saint
Jacques de Compostelle en France ».

Cette  zone  tampon,  prescrite  par  le  comité  du  patrimoine  mondial  et  reprise  par  la
circulaire  de  2012  du  ministère  de  la  culture,  n’a  pas  été  validé  par  le  comité  du
Patrimoine mondial, réuni à Bakou en 2019. Plusieurs questionnements ont été formulés,
dont  l’absence  de  certaines  parties  du  périmètre  proposé  dans  l’outil  de  gestion  de
l’urbanisation,  constitué  par  l’orientation  d’aménagement  et  de  programmation
« Patrimoine » du PLU, et ses limites prescriptives, face aux enjeux de préservation et de
mise en valeurs des biens inscrits.

Il est donc nécessaire de réinterroger la définition du périmètre de la zone tampon et son
mode de gestion.  Une étude préalable pour  la  création d’un nouveau site  patrimonial
remarquable  (SPR)  sur  tout  ou  partie  du  périmètre  de  la  zone  tampon  UNESCO  est
préconisé par les services de l’État, pour être en capacité de présenter un nouveau dossier
à l’UNESCO et acter la création de la zone tampon.

Dans  cette  perspective,  une  étude  préalable  à  la  définition  d'un  site  patrimonial
remarquable (SPR) sera engagée , avec :
- la réalisation  des diagnostics historique, urbain, architectural, patrimonial et paysager
sur la zone tampon envisagée,
- des précisions sur les enjeux des différents secteurs constituant la zone tampon,
- la détermination des outils de protection et de valorisation à mettre en place, comme un
Plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP). 

Concomitamment, à cette étude, une démarche de mise à jour et de modification du Plan
de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) du centre ancien sera conduite. Sa mise en
œuvre depuis 2017, fait apparaître la nécessité de mieux définir le champs des possibles
sur les secteurs à projet du centre ancien (Mistral, Blum, Camille Pelletan), et d’actualiser
le statut des immeubles, suite aux différentes visites réalisées.

Une étude précisera  les  ajustements  à  apporter  au  document :  modification  du statut
d'une  soixantaine  de  bâtiments  suite  à  visite,  droit  à  construire  sur  certains  îlots,
orientations d'aménagement sur le secteur d'interface entre le centre ancien/Pelletan et
Victor  Hugo,  adaptation  de certaines  règles  relatives  au stationnement,  à  la  place du
végétal.

La commission locale  du site  patrimonial  remarquable aura  en charge le  suivi  de ces
procédures, depuis le contenu du cahier des charges de consultation jusqu’à la validation
des rendus.

Vu le code de l’urbanisme,

Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et
au patrimoine,
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Vu l’article L 612-1 du code du patrimoine, relatif  à la zone, dite " zone tampon ",  de
protection du bien inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO.

Vu l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018, portant approbation du plan de sauvegarde et de
mise en valeur d’Arles

Considérant la nécessité de redéfinir  le périmètre de la zone tampon et son mode de
gestion de l’urbanisation, pour présenter un dossier de création au comité du Patrimoine
mondial de l’UNESCO.

Considérant la nécessité de mettre à jour et faire évoluer le plan de sauvegarde et de mise
en valeur du centre ancien,

Considérant  la  démarche  de  co-pilotage  des  études  et  outils  avec  les  services  de  la
Direction régionale des affaires culturelles, ainsi que le cofinancement des études, dont le
budget prévisionnel s’élève à 204.000 €, réparti sur deux exercices :
- 40 000€ en 2023 pour l’étude du SPR sur la zone tampon et 80 000€ en 2024 pour
l’élaboration du PVAP zone tampon,
- 20 000 € en 2023 et 64 000 € en 2024 pour la modification du PSMV

Je vous demande de bien vouloir :

1-  ACCEPTER le  lancement  d’une  consultation  en  vue  de  retenir  un  bureau  d’étude
pluridisciplinaires qui sera chargé de conduire l’étude de redéfinition de la zone tampon
UNESCO et de mise à jour du PSMV sur le centre ancien.

2–  SOLLICITER le  cofinancement  de  ces  études  auprès  des  services  de  la  Direction
régionale des affaires culturelles, au taux le plus élevé possible.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

4- PRECISER que les crédits sont inscrits au budget de la ville.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°21 :AVIS DE LA MUNICIPALITE SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE RELATIVE AU PROJET DE PLAN DE PREVENTION DES 
RISQUES TECHNOLOGIQUES DIT « FOS OUEST »

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : SCHS et risques majeurs

Le Projet de Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de Fos Ouest a pour
objet  de  limiter  les  conséquences  d’un  accident  susceptible  de  survenir  sur  les
installations  soumises  à  autorisation,  classées  SEVESO  seuil  haut,  exploitées  par  les
sociétés ALFI Tonkin, ELENGY Tonkin, KEMONE et LYONDELL CHIMIE France à Fos-sur-Mer, et
pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la sécurité publiques directement
ou par pollution du milieu.

Il  détermine  un  règlement  qui  fixe  les  dispositions  relatives  aux  biens  et  aux  usages
permettant d’agir sur :

-  La  réduction  de la  vulnérabilité  des  personnes  déjà  présentes  à  proximité  des  sites
industriels,

- La maîtrise du développement de l’urbanisation future.

Le PPRT a pour objectif  de résoudre les situations difficiles en matière d’urbanisme en
délimitant un périmètre d’exposition aux risques, en tenant compte de la nature et de
l’intensité des risques technologiques décrits dans les études de danger et des mesures
de prévention mises en œuvre.

Il  est élaboré par  la Direction Régionale de l’Environnement,  de l’Aménagement et du
Logement (DREAL) et la Direction Départementale des Territoires de la Mer (DDTM). Celui
concernant  Fos  Ouest  a  fait  l’objet  d’une  enquête  publique  sur  les  trois  communes
concernées (Arles, Fos-sur-Mer et Port-Saint-Louis-du-Rhône) du 05 décembre 2022 au 13
janvier 2023.

Concernant  la  commune d’Arles,  les  zones situées dans  le  périmètre d’exposition aux
risques se situent à la limite des communes de Fos-sur-Mer et Port-Saint-Louis-du-Rhône
(voir cartographie en annexe).

Dans ce zonage, les terrains identifiés appartiennent au Grand port maritime de Marseille,
avec un seul bâti (transformateur) ; ainsi qu’à la DDTM (routes départementales). Ce qui
correspond  au  règlement  aux  couleurs :  bleu  foncé  (autorisations  limitées),  bleu  clair
(autorisations sous condition) et verte (recommandations).

Le PPRT vaut servitude d’utilité publique et doit être annexé aux documents d’urbanisme
en vigueur dans les trois mois suivant son approbation.

Le Maire  est  responsable de la  sauvegarde et  de l’information des populations sur  sa
commune.

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.123-1 et suivants, R.123-2 à
R.123-24, L.515-15 à L.515-25 et R.515-39 à R.515-50,

Vu le Code de l’Urbanisme,
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Vu l’arrêté N°2-2012-PPRT/1 en date du 3 décembre 2012 prescrivant l’élaboration du plan
de prévention des risques technologiques dénommé « Fos Ouest » pour les établissements
ALFI Tonkin, ELENGY Tonkin, KEMONE et LYONDELL CHIMIE France situés sur la commune
de Fos-sur-Mer,

Vu les arrêtés prorogeant les délais d’approbation de ce PPRT, et les arrêtés modifiant
l’arrêté de prescription du 3 décembre 2012,

Considérant que les pièces du dossier du projet de PPRT ont été mises à la disposition du
public,  accompagnées  de  registres  afin  que  chacun  puisse  faire  ses  observations,  en
mairies de Fos-sur-Mer, Port-Saint-Louis-du-Rhône et Arles ;

Considérant que la concertation sur ce PPRT s’est déroulée conformément aux dispositions
réglementaires  en  vigueur  et  que  le  bilan  de  cette  concertation  a  été  adressé  aux
partenaires  et  organismes associés  et  mis  à  disposition du public  dans chaque mairie
précitée ;

Je vous demande de bien vouloir :

ÉMETTRE un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale relative au
projet de plan de prévention des risques technologiques dit « Fos ouest ».
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°22 :AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET D'EXTENSION DE LA RESERVE 
NATURELLE NATIONALE (RNN) DES COUSSOULS DE CRAU

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Mission développement durable

Le  ministre  chargé  de  la  protection  de  la  nature  a  demandé  au  préfet  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur,  par  courrier  du 15 février  2019,  d’engager les  démarches
d’extension de trois réserves naturelles nationales, dont celle des Coussouls de Crau. Ce
projet d’extension s’inscrit dans le cadre de la mise en oeuvre de la stratégie nationale en
faveur des aires protégées 2020-2030, qui fait suite à la stratégie de création des aires
protégées 2010-2020.

La Réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau a été créée en 2001 sur la base
d’opportunités foncières principalement publiques. La réserve naturelle nationale (RNN)
des Coussouls de Crau présente un périmètre fragmenté (d’environ 7400 ha), qui n’intègre
qu’une partie des Coussouls de Crau, habitat exceptionnel par sa biodiversité, unique au
niveau national, mais très menacé. Le morcellement du périmètre actuel de la RNN nuit à
la bonne compréhension des limites de la RNN par les acteurs locaux.  
Le coussoul est un habitat prioritaire au titre de la directive CEE 92/43 « Habitats, faune,
flore », entretenu par le pastoralisme ovin extensif. Cet habitat a largement régressé au
cours des derniers siècles ; il a, en outre, la particularité de ne pas se régénérer après
perturbation  du sol.  Le  terme « pelouses  sèches  de Crau »  regroupe les  «  Coussouls
vierges  »  ainsi  que  l’ensemble  des  stades  de  dégradation  et  de  régénération  de  cet
habitat.

Les espèces visées par le classement en RNN sont les oiseaux steppiques (près de 150
espèces observables, dont 23 inféodées aux pelouses sèches et 5 tout particulièrement
présentes : Ganga cata et Alouette calandre, Faucon crécerellette, Outarde canepetière,
Oedicnème criard), les insectes, dont deux espèces endémiques, les reptiles (importante
population de Lézard ocellé) et les libellules, en lien avec la présence de canaux alimentés
par l’eau de la nappe phréatique.

L’extension de la réserve vise donc à accroître sa cohérence spatiale, malgré de fortes
pressions  foncières  locales  (développement  d’infrastructures  routières,  progression  des
zones d’activités, etc.), par la recherche d’une plus grande continuité écologique entre ses
différentes parties, afin d’améliorer les effets des actions de conservation et d’assurer une
meilleure préservation de l’habitat du coussoul.

Le préfet des Bouches-du Rhône a défini les étapes suivantes pour élaborer le présent
dossier  d’enquête  publique,  dans  l’objectif  que  cette  extension  puisse  être  actée  par
décret ministériel d’ici 2023 :
-  réalisation,  en  2019,  par  les  deux  co-gestionnaires  de  la  réserve  (Conservatoire
d’espaces  naturels,  Chambre  d’agriculture  des  Bouches-du-Rhône)  des  études
scientifiques et socio-économiques ;
-  identification,  en  2020,  d’une  première  proposition  d’extension  (+  2670  ha)  par  la
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), afin
de recueillir l’avis d’opportunité du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) ;
- suite à l’avis du CNPN du 15 décembre 2020, à la décision du ministère chargé de la
protection de la nature de poursuivre la démarche d’extension de la réserve (février 2021),
et  à  la  visite  sur  place  du  CNPN  en  septembre  2021,  définition  d’un  nouveau  projet
d’extension, plus étendu (environ + 3152 ha).

Les  parcelles  cadastrales  concernées  par  le  projet  d’extension  de  la  réserve  sont
principalement  localisées  sur  les  communes  de  Saint  Martin-de-Crau,  d’Istres  et
d’Eyguières. Certaines d’entre elles se situent sur les communes d’Arles, de Fos-sur-Mer,
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de  Salon  de  Provence  et  d’Aureille  (il  s’agit  d’une  nouvelle  commune  sur  laquelle  la
réserve pourrait être étendue). Elles correspondent à une superficie d’environ 3152 ha
supplémentaires, si bien que la réserve se caractériserait, dans son périmètre élargi, par
une superficie totale de 10 552 ha. Ces parcelles se trouvent uniquement dans des zones
naturelles ou agricoles, telles qu’elles sont classées dans les documents d’urbanisme.

Sur la commune d’Arles la partie concernée par la RNN  des Coussouls de Crau se situe sur
la face sud-est de la commune limitrophe avec la commune de sSint-Martin-de-Crau. Ces
parcelles sont classées dans un zonage A (Agricole) et N ( Naturel) au PLU.

Les parcelles concernées par l’extension se situent à l’extrême sud-est de la commune et
sur la partie agricole au nord de Mas-Thibert en limite avec la commune de Saint-Martin-
de-Crau. Elles sont au nombre de six. Pour une surface totale supplémentaire de 207 Ha.
Ces parcelles sont classées dans un zonage A (Agricole) et N (Naturel) au PLU.

La commune d’Arles est donc faiblement concernée par le projet d’extension.
Les usages recensés sur la Réserve Naturelle Nationale et son extension sont les suivants :
- les activités agricoles (pâturage ovins),
- les activités militaires,
- les usages de loisirs (chasse, sorties naturalistes, pêche, cueillette, sports de nature).

Une enquête  publique est  prévue par  le  code de l’environnement  (articles  R.123-8 et
R.332-3).  Elle  s’est  déroulée  entre  le  mercredi  26  Octobre  2022  et  le  vendredi  25
Novembre 2022 inclus . Elle vise à recueillir l’avis du public sur le projet d’extension de la
réserve, reposant sur un projet de périmètre étendu et sur des dispositions réglementaires
actualisées.

Sur la base des résultats de cette enquête publique et des consultations administratives,
menées de façon concomitante, le Préfet de département stabilisera le projet d’évolution
de la réserve, après avoir consulté la Commission Départementale de la Nature, des Sites
et des Paysages et la Commission départementale des espaces, sites et itinéraires. Il le
transmettra ensuite au ministère chargé de la protection de la nature, qui procédera aux
consultations nationales (autres ministères concernés, Conseil National de la Protection de
la Nature). L’extension sera actée par un décret en Conseil d’État.

Le  projet  prévoit  qu’une  réglementation  équivalente  à  la  réglementation  actuelle
s’appliquerait aux nouvelles parcelles concernées, sous réserve d’une mise en cohérence
avec le code de l’environnement. En effet,  celui-ci  a connu de nombreuses évolutions
depuis le décret de création de la réserve en 2001.

Afin d’assurer cette mise en cohérence entre le décret actuel de création de la réserve
(2001)  et  le  code  de  l’environnement,  il  est  proposé  d’introduire  les  modifications
suivantes :
• Suppression de la distinction entre parcelles civiles et parcelles militaires et introduction
de  dispositions  dérogatoires  pour  les  parcelles  concernées  par  l’exercice  d’activités
militaires ; il en découle l’application de modalités de gestion homogènes sur l’ensemble
du périmètre,  avec,  pour  la délivrance d’autorisations préfectorales,  la consultation de
l’autorité militaire si des terrains nécessaires à l’activité militaire sont concernés ;
• Protection de la faune et de la flore : utilisation de dispositions génériques, communes
aux réserves naturelles nationales, tout en prenant en compte les spécificités de l’activité
pastorale.

L’évaluation  des  incidences  socio-économiques  a  été  conduite  globalement  pour
l’ensemble des différents scénarios étudiés, étant donné que la nature de ces incidences
(maintien des activités existantes, application de la réglementation en vigueur dans la
RNN) est identique quel que soit le scénario considéré et que leur importance est d’autant
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plus  forte  que le  nombre d’unités  foncières  et  celui  des  propriétaires  et  gestionnaires
concernés sont élevés.
L’acceptabilité du périmètre proposé est jugée plutôt forte, compte tenu de l’accueil qui a
été fait en comité consultatif de la RNN, avec un équilibre entre partisans d’un scénario
plus  ambitieux  (conseil  scientifique  de  la  RNN),  éleveurs  favorables  à  la  démarche
d’extension de la RNN dans la mesure où la protection réglementaire associée permettrait
de pérenniser l’activité d’élevage sur un territoire plus étendu mais soucieux d’être les
principaux propriétaires  impactés,  et  acteurs  socio-économiques désireux de préserver
leurs activités (développement économique à l’échelle du territoire, chasse).

Lors de la concertation menée par la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône et la
présentation, en comité consultatif de la RNN, de la démarche d’extension, il n’a pas été
identifié  d’éventuelles  situations  dans  lesquelles  des  propriétaires  pourraient  faire  une
demande d’indemnisation au titre de l’article L.332-5 du code de l’environnement, dans la
mesure où les prescriptions envisagées, visant à maintenir une activité agricole extensive,
ne  seraient  pas  de  nature  à  «  modifier  l’état  ou  l’utilisation  antérieure  des  lieux
déterminant un préjudice direct, matériel et certain ».

Vu le Code Général des collectivités Territoriales ;
Vu les articles L 322-1 et suivants, R 332-1 et suivants et notamment l’article R332-2 du
code de l’Environnement ;
Vu le décret n°2001-943 du 8 octobre 2001 portant création de la réserve naturelle des
Coussouls de Crau ;

Considérant la stratégie de création des aires protégées 2010 – 2020 ;
Considérant la stratégie Nationale en faveur des aires protégées 2020 – 2030 ;
Considérant  le courrier au Préfet de la Région PACA du ministre chargé de la protection de
la nature par laquelle il lui est demandé d’engager les démarches en vue d’une extension
de la RNN des Coussouls de Crau ;
Considérant le Dossier d’enquête publique portant sur la redéfinition du périmètre et de la
réglementation de la réserve naturelle des Coussouls de Crau ;

Je vous demande de bien vouloir 

1 RENDRE un avis favorable concernant l’extension de la RNN des Coussouls de Crau
après avoir pris connaissance du dossier d’enquête publique ci-joint.

2  AUTORISER Le  Maire  de  la  ville  d’Arles  à  signer  tous  documents  relatifs  à  cette
délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°23 :DÉLÉGATIONS DONNÉES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL - 
APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - ABROGATION DE LA DÉLIBÉRATION DEL-2021-
0195 DU 4 NOVEMBRE 2021

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Assemblées

L’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que le
« Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ». Toutefois, tant
pour des raisons de rapidité et d’efficacité, que pour des motifs de bonne administration,
le  Conseil  Municipal  a  la  possibilité  de  déléguer  au  Maire  un  certain  nombre  de  ses
pouvoirs conformément à l’article L2122-22 du CGCT.

Par délibération n°DEL-2021-0195 du 4 novembre 2021, le Conseil municipal a délégué au
Maire vingt-deux attributions dans le cadre de l’article L2122-22 du CGCT tout en limitant
la possibilité laissée au Maire de déléguer, par arrêté, une partie de ses fonctions à un ou
plusieurs adjoints, qu'en matière d'emprunts, de marchés et accords-cadres et de ligne de
trésorerie.

Afin  de  rendre  plus  efficace  l'action  de  l'administration  dans  la  gestion  des  affaires
courantes, il est donc proposé aux membres du conseil municipal de préciser que le Maire
est autorisé à subdéléguer sa signature à des adjoints, des conseillers municipaux ou des
responsables de l'administration municipale  sur  l'ensemble des attributions ci-dessous,
prévues par l'article L 2122-22 du CGCT.

La  présente  délibération  a  par  ailleurs  pour  objet  d'étendre  la  délégation  du  Conseil
municipal au Maire aux deux attributions suivantes, conformément aux points 2° et 16° de
l'article L2122-22 du CGCT :
-  la  fixation des redevances d'occupation en cas de privatisation de biens ou espaces
communaux pour des événements non ouverts au public ;
- la possibilité de transiger dans la limite de 5 000 euros, afin de faciliter les résolutions
amiables des petits litiges, étant rappelé que le Maire ne peut trouver une issue amiable
dans un litige avec un tiers que s'il est fait, de part et d'autre, des concessions réciproques
équilibrées.

Pour des raisons de commodités, il est proposé d’abroger la délibération n°DEL2021-0195
du  4  novembre  2021  et  de  prendre  une  nouvelle  délibération  de  délégation
(apparaissent  en  gras  les  éléments  ajoutés  par  rapport  à  la  précédente
délibération).

Aussi,  compte  tenu  de  ce  qui  précède,  dans  un  souci  de  favoriser  une  bonne
administration communale, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide pour la
durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :

1 – d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services
publics  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  de  délimitation  des  propriétés
communales ;

2-  de fixer  les  redevances  d'occupation en cas  de  privatisation de  biens  ou
espaces communaux pour des événements non ouverts au public ;

3 –  de  procéder,  dans  les  limites  fixées  par  le  Conseil  Municipal,  à  la  réalisation  des
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de passer,
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à cet effet, les actes nécessaires. A ce titre le Maire est chargé de prendre tous les actes
nécessaires à la contractualisation des emprunts à court, moyen ou long termes, destinés
au financement de la section d’investissement, dans la limite des crédits ouverts chaque
année au budget principal et aux budgets annexes, et de procéder ultérieurement à toutes
les opérations financières utiles à la gestion de ces emprunts et notamment :
- à la réalisation d’opérations de réaménagement  dans la limite d’un allongement d’une
durée de 30 ans, avec ou sans indemnité compensatrice selon les termes convenus avec
l’établissement prêteur, par la renégociation, le remboursement anticipé avec ou sans la
souscription d’un nouvel emprunt, dont le montant pourra, le cas échéant, capitaliser les
indemnités compensatrices,
- à la mise en œuvre d’une gestion dynamique de la dette en introduisant aux nouveaux
contrats  de  prêt,  ou  par  voie  d’avenant  aux  contrats  existants,  une  ou  plusieurs  des
caractéristiques suivantes :
- passage d’un taux fixe à un taux variable ou inversement,
- modification, une ou plusieurs fois, de l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt,
- possibilité de tirages de fonds étalés dans le temps et de remboursements anticipés
et/ou de consolidation,
- modification de la durée du prêt ou mise en place d’un différé d’amortissement,
- modification de la périodicité des échéances et/ou du profil de remboursement.
- mettre en œuvre des opérations particulières, notamment les possibilités offertes par le
financement obligataire ou par la Banque Publique d’Investissement ;

4  – de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toutes décisions concernant leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5  – de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

6 – de passer les contrats d'assurances ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y
afférentes ;

7 – de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des services municipaux ;

8 – de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9 – d'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10 – de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11– de désigner avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts, de fixer leurs
rémunérations et de régler les frais et honoraires ;

12 – de fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13 – de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14 – de fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15 – d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de
l'Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire et, lorsque la commune en
est titulaire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon
les dispositions prévues à l'article L211-2 ou au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce
même code dans les  conditions fixées  par  délibération  n°2017-0126 du 26 avril  2017
instaurant le champ d'application du droit  de préemption urbain (DPU) sur le territoire
communal ;
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16 – d'intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou de défendre la commune
dans les actions intentées contre elle, au fond comme en référé, ainsi que de se désister
de ces instances devant les juridictions suivantes :
-  saisine et représentation devant les trois juridictions de l'ordre administratif  (Tribunal
Administratif, Cour Administrative d'Appel, Conseil d’État) pour les :
- contentieux de l'annulation, dont contentieux de recours pour excès de pouvoir,
-  contentieux  de  pleine  juridiction  en  matière  contractuelle,  de  responsabilité
administrative et d’indemnisation,
- contentieux répressif dans le cadre des contraventions de voirie,
- saisine et répression devant les juridictions de l’ordre judiciaire, civil et pénals (Tribunal
d'Instance, de Grande Instance, Cour d'Appel et Cour de Cassation). Avant chaque saisine,
le Maire devra prendre une décision pour informer le Conseil et produire cette décision au
juge,
- se constituer partie civile dans les instances pénales devant les juridictions pénales de
première instance, d’appel et de cassation,
-  déposer  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  auprès  du  Juge  d'Instruction,  du
Procureur Général, du Commissariat ou de la Gendarmerie,
- de transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 €.

17 –  de  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont
impliqués  des  véhicules  municipaux  dans  la  limite  fixée par  le  Conseil  Municipal  à  la
somme de 4 000 € ;

18 – de donner, en application de l'article L.324-1 du Code de l'Urbanisme, l'avis de la
commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement  public  foncier
local ;

19 – de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le
Conseil Municipal, à savoir :
Le Maire  est  chargé de prendre tous les  actes nécessaires  à la  contractualisation des
lignes  de  trésorerie  dans  la  limite  de  5  millions  d’€uros  maximum  et  de  procéder
ultérieurement  à  toutes  les  opérations  de  gestion  financière  nécessaires  au
fonctionnement normal de ces contrats de réservation de trésorerie.

20 - de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune

21 – d'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations
dont elle est membre. Le Conseil Municipal reste seul compétent pour décider, au nom de
la commune, d’adhérer à une association.

22 - de procéder, pour les projets d’un coût total inférieur à 500 000 euros, au dépôt des
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à
l'édification des biens municipaux. Pour les projets d’un montant total égal ou supérieur à
500 000 euros une délibération spécifique sera prise par le Conseil Municipal.

23 - d'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-
1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants  de locaux à usage
d'habitation.

Vu les articles L2121-29, L2122-17, L2122-18, L2122-19, L2122-22 et L2122-23 du CGCT,
Vu la délibération n°DEL-2021-0195 du 4 novembre 2021,

Considérant la possibilité pour le Conseil municipal de déléguer au Maire une partie de ses
attributions,
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Considérant la possibilité pour le Maire de subdéléguer une partie de ses attributions à un
Adjoint,  un  conseiller  municipal  ou  un  membre  de  l’administration  municipale  afin
d’assurer une gestion des affaires courantes plus efficace,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ABROGER la délibération n° DEL-2021-0195 du 4 novembre 2021.

2 – DÉCIDER de donner au Maire de la Ville d'Arles, les vingt-trois délégations ci-dessus
énumérées.

3 – INDIQUER qu’en cas d’empêchement du Maire, l’exercice de la suppléance, telle que
définie par l’article L2122-17 du CGCT, s’applique aux missions déléguées au Maire par le
Conseil Municipal. Un Adjoint dans l’ordre du tableau est autorisé à décider au titre des
attributions déléguées, durant toute la période d’empêchement du Maire.

4 - PRÉCISER que le Maire est autorisé à subdéléguer sa signature à des Adjoints, des
conseillers  municipaux  ou  des  responsables  de  l’administration  municipale  dans  les
conditions fixées par les articles L2122-18 et L2122-19 du CGCT.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°24 :COMMISSION PARITAIRE COMMUNALE DES MARCHES FORAINS – 
MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Conformément aux dispositions de l’article 33 de l'arrêté du 13 mai 2004, réglementant
les  foires  et  marchés  de  la  commune d’Arles,  il  a  été  créé une  Commission  Paritaire
Communale des Marchés Forains constituée sur le territoire de la Commune, dont le rôle
est  de  formuler  des  avis  sur  les  questions  d’organisation,  de  fonctionnement  et  de
discipline de la profession des commerçants non sédentaires.

Par  délibération  n°2020-0197  du  31  juillet  2020,  le  Conseil  municipal  a  désigné  les
membres de cette commission, composée de la façon suivante :
- Monsieur le Maire ou son représentant
- Trois membres titulaires du Conseil Municipal et trois suppléants,
- Trois représentants de l’administration 
- Trois délégués des commerçants non sédentaires ou leurs suppléants

Aujourd’hui,  je vous propose en tant que représentant  suppléant,  le nom de Monsieur
Antoine  Parra  en  remplacement  de  Monsieur  Serge  Meyssonnier  au  sein  de  cette
commission. 
La représentation des commerçants demeure inchangée.

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et notamment l’article L  2121-21 qui
précise que « le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au vote
à scrutin secret, pour les nominations et représentations, sauf disposition législative ou
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin »,

Considérant qu’aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit expressément le
mode de scrutin secret pour la désignation des membres élus au sein de la Commission
Paritaire Communale des Marchés Forains, il est proposé que les votes aient lieu au scrutin
public, étant entendu que si 1/3 des élus le demande, le scrutin sera secret,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration, il est proposé de remplacer un
délégué suppléant du Conseil municipal au sein de la Commission Paritaire Communale
des Marchés Forains,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ABROGER la délibération n°2020-0197 du 31 juillet 2020.

2 – APPROUVER la  composition  de la  Commission Paritaire  Communale  des  Marchés
Forains comme suit : 

Trois délégués titulaires : Trois délégués suppléants : 
- Mandy Graillon - Sébastien Abonneau
- Eva Cardini - Pierre Raviol
- Gérard Quaix - Antoinne Parra

3 – RETENIR en qualité de représentants de l’administration communale :
- Le Responsable de l’Occupation du Domaine Public non sédentaire
- Le Directeur du Cadre de vie
- Le Directeur Général Adjoint des Services – espaces publics et aménagement durable du
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territoire

4 – RAPPELER que les représentants des organisations professionnelles sont :
- un représentant du secteur artisanal 
- un représentant du secteur textile
- un représentant du secteur alimentaire
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°25 :COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 
– MODIFICATION DES MEMBRES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération N°2020-0253 du 25 septembre 2020, le Conseil municipal a désigné ses 
représentants titulaires et suppléants au sein de la Commission Locale d'Evaluation de 
Transfert des Charges (CLECT).

Aujourd’hui,  je  vous  propose,  en  tant  que  représentant  titulaire,  le  nom de  Madame
Claudine Pozzi, en remplacement de Madame Paule Birot-Valon.

Vu la délibération de la Communauté d’Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette
(ACCM)  n°2004.032  du  2  mai  2004  relative  à  la  création  de  la  Commission  Locale
d'Evaluation de Transfert des Charges, 

Vu la délibération n°2014.024 du Conseil Communautaire du 30 avril 2014 fixant à 9 le
nombre de membres titulaires et à 9 le nombre de membres suppléants, au sein de la
CLECT,

Vu la délibération n°2020.044 du Conseil Communautaire du 30 juillet 2020 fixant à 2 le
nombre de titulaires et de suppléants pour la commune d’Arles,

Vu  la  délibération  n°2020-0253  du  Conseil  municipal  du  25  septembre  2020,  portant
désignation des représentants titulaires et suppléants au sein de la Commission Locale
d'Evaluation de Transfert des Charges (CLECT).

Vu les dispositions de l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
précisent que « le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au
vote à scrutin secret, pour les nominations et représentations, sauf disposition législative
ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin ». 

Considérant qu’aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit expressément le
mode de scrutin secret pour la désignation des membres élus dans cette commission, il
est proposé que les votes aient lieu au scrutin public, étant entendu que si 1/3 des élus le
demande, le scrutin sera secret.

Considérant la proposition ci-dessous de désignation des membres titulaires et suppléants,
pour la ville d’Arles, au sein de la CLECT,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0253 du Conseil municipal du 25 septembre 2020.

2 - DESIGNER les représentants titulaires et suppléants du Conseil Municipal de la Ville
d'Arles  qui  siégeront  au  sein  de  la  Commission  Locale  d'Evaluation  de  Transfert  des
Charges (CLET)

Représentants titulaires : Représentants suppléants :
- Sylvie Petetin - Jean-Michel Jalabert
- Claudine Pozzi - Pierre Raviol
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°26 :COPROPRIÉTÉS DE LA VILLE D'ARLES - MODIFICATION D'UN REPRÉSENTANT
DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2021-0059 du 11 mars 2021, notre assemblée a désigné le représentant
titulaire et le représentant suppléant de Monsieur le Maire au sein de plusieurs assemblées
de copropriétaires.

En effet, la Ville d’Arles est propriétaire depuis des années de plusieurs lots au sein de
diverses copropriétés sur le territoire communal. Il s’agit des immeubles  suivants :

- Copropriété Carnot, 7 Avenue Sadi Carnot, cadastrée BC 661, lot n° 1 à usage de local
commercial (acte du 11 mai 2001) ;

- Copropriété Balze, 3 Rue Balze, cadastrée AB 574, lots 1 et 3, à usage de bureaux (acte
du 22 novembre 1985) ;

- Copropriété Les Cyclades, Rue Raoul Follereau, cadastrée AV 101-106 lot n° 32 - Maison
du Directeur - (acte du 27 septembre 2005) ;

- Copropriété Le Salomon, angle de la Rue Francis Brossolette et de la rue André Benoit,
cadastrée BS 270 lot 1, crypte archéologique  (acte du 8 septembre 1988).

- Copropriété Barriol (Centre commercial), Rue Calcinaia, cadastrée BK 61 lots 12 et 18
pour le bureau de Poste, 17,  22 et 27 pour des locaux commerciaux (acte du 11/9/1996).

Aujourd’hui, je vous propose, en tant que représentant suppléant, au sein de la copropriété
de  Barriol  le  nom  de  Monsieur  Erick  Souque,  en  remplacement  de  Monsieur  Serge
Meyssonnier. 

Vu qu’en application des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT, le maire est chargé
notamment de conserver et d’administrer les propriétés de la commune et de faire, en
conséquence, tous actes conservatoires de ses droits,

Vu la délibération n°2021-0059 du 11 mars 2021,

Considérant que pour la bonne marche de l'administration, il est proposé de remplacer un
délégué suppléant au sein au sein de la copropriété de Barriol,

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 – ABROGER la délibération n°2021-0059 du 11 mars 2021.

2 - DESIGNER le représentant titulaire et le représentant suppléant de Monsieur le Maire
au sein de chaque assemblée de copropriétaires comme suit :

Titulaire : Suppléant :

Copropriété Carnot Antoine Parra Claire de Causans
Copropriété Balze Antoine Parra Paule Birot-Valon
Copropriété Les Cyclades Antoine Parra Frédéric Imbert
Copropriété Le Salomon Antoine Parra Sébastien Abonneau
Copropriété Barriol Antoine Parra Erick Souque
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°27 :COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE REFORME DES AGENTS DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL
MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0195 du 31 juillet 2020, nous avons désigné les deux délégués 
titulaires et les quatre délégués suppléants du Conseil Municipal qui siègent à la 
Commission Départementale de Réforme des Agents de la Fonction Publique Territoriale.

Aujourd’hui, je vous propose, en tant que représentant titulaire, le nom de Madame Aurore
Guibaud, en remplacement de Madame Paule Birot-Valon.

Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la
fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière,

Vu  l’article  L  2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  :  « le  Conseil
Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au vote à scrutin secret, pour les
nominations et  représentations,  sauf  disposition législative ou réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin ». 

Considérant qu’aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit expressément le
mode  de  scrutin  secret  pour  la  désignation  des  membres  élus  à  la  Commission
Départementale de Réforme des Agents de la Fonction Publique Territoriale, il est proposé
que les votes aient lieu au scrutin public, étant entendu que si 1/3 des élus le demande, le
scrutin sera secret.

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer un
délégué  titulaire  du  Conseil  Municipal  au  sein  de  la  Commission  Départementale  de
Réforme des Agents de la Fonction Publique Territoriale.

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0195 du 31 juillet 2020.

2 - DESIGNER les deux délégués titulaires et les quatre délégués suppléants du Conseil
Municipal qui siégeront à la Commission Départementale de Réforme des Agents de la
Fonction Publique Territoriale :

Délégués titulaires : Délégués suppléants :
- Claudine Pozzi - Denis Bausch
- Aurore Guibaud - Gérard Quaix

- Sandrine Cochet
- Sophian Norroy
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°28 :CONSEIL D’ÉCOLE DES ÉCOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES - 
MODIFICATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0189 du 31 juillet 2020, notre assemblées a désigné le délégué du
Conseil  Municipal et, éventuellement, un suppléant, pour siéger au conseil  d'école des
écoles maternelles et élémentaires de la commune.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  les  modifications  suivantes  au  sein  du  conseil
d’administration des écoles d’Arles :

- Ecoles maternelle et élémentaire des Alyscamps : ajout de Sybille Laugier-Sérisanis en
tant que suppléante

- Ecole maternelle Les Bartavelles : remplacement du titulaire Serge Meyssonnier par Erick
Souque et ajout d’Antoine Parra en tant que suppléant

-  Ecole  maternelle  les  Cantarelles :  remplacement  du  titulaire  Antoine  Parra  par  Erick
Souque et ajout d’Antoine Parra en tant que suppléant

- Ecoles maternelle et élémentaire Marinette Carletti :  remplacement du titulaire Serge
Meyssonnier par Antoine Parra

-  Ecole  maternelle  Claire  Fontaine  ajout  de  Marie-Amélie  Ferrand-Coccia  en  tant  que
suppléante

-  Ecole  élémentaire  Marie  Curie :  ajout  de  Marie-Amélie  Ferrand-Coccia  en  tant  que
suppléante

- Ecole maternelle Magnarelles : remplacement du titulaire Antoine Parra par Erick Souque
et ajout d’Antoine Parra en tant que suppléant

-  Ecole  élémentaire  Cyprien  Pilliol :  remplacement  de  la  suppléante  Sonia  Echaïti  par
Marie-Amélie Ferrand-Coccia

- Ecole élémentaire Henri Wallon ajout d’Erick Souque en tant que suppléant

Vu l'article D411-1 du Code de l'Education,
Vu l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que pour la bonne marche de l’administration, il est proposé de modifier la
composition du conseil des écoles de la commune,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0189 du 31 juillet 2020.

2- DESIGNER le délégué du Conseil  Municipal  et,  éventuellement, un suppléant,  pour
siéger au conseil d'école des écoles maternelles et élémentaires de la commune comme
suit :
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°29 :CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTRATIF 
DES CENTRES SOCIAUX DE LA VILLE D'ARLES (EPACSA) : MODIFICATION D’UN 
DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  2020-0174  du  31  juillet  2020,  notre  assemblée  a  désigné  les  10
membres titulaires et suppléants pour siéger au sein du Conseil  d'Administration de la
régie  personnalisée,  chargée  de  la  gestion  des  centres  sociaux  d'Arles,  dénommée
« Établissement  Public  Administratif  pour  la  gestion  des  Centres  Sociaux  d’Arles »
(EPACSA),
Par délibération n°2020-0291 du 6 novembre 2020, ce sont les  membres représentants
des usagers au Conseil d’Administration qui ont été désignés.

Aujourd’hui, je vous propose, en tant que représentants titulaires, les noms de Monsieur
Bruno Reynier et Monsieur Guy Rouvière, en remplacement, respectivement, de Madame
Sonia Echaïti et de Monsieur Serge Meyssonnier.

Je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, étant entendu que si 1/3
des élus  le demande, le scrutin sera secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-21 et
L2121-29,
Vu les délibérations n°2020-0174 du 31 juillet 2020 et n°2020-0291 du 6 novembre 2020,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration, il est proposé de remplacer
deux délégués titulaires du Conseil Municipal dans les administrateurs de l’EPACSA,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0174 du 31 juillet 2020.

2 – APPROUVER la nouvelle composition du conseil d’administration de l’Établissement
Public Administratif pour la gestion des Centres Sociaux d’Arles » (EPACSA), comme suit :

Membres titulaires : Membres suppléants :
- Erick Souque - Denis Bausch
- Laure Toeschi - Michel Navarro
- Carole Fort-Guintoli - Sandrine Cochet
- Ouided Benabdelhak - Sophian Norroy
- Guy Rouvière - José Reyes
- Silvère Bastien - Aurore Guibaud
- Maxime Favier - Cécile Pando
- Bruno Reynier - Chloé Mourisard
- Jean-Frédéric Déjean - Dominique Bonnet
- Marie Andrieu - Nicolas Koukas

3 - RAPPELER que les membres représentants des usagers au Conseil d’Administration 
de l’EPACSA restent inchangés : 

Centre Social Mas Clairanne :
- Sabrina Hugon
- Chakid Chetoui
- Stéphane Bogun

Centre Social Christian Chèze :
- Mehdi Savalli
- Myriam Bouchikhi
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- Alexandre Baptiste
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°30 :SYNDICAT MIXTE DES TRAVERSÉES DU DELTA DU RHÔNE (SMTDR) : 
MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0182 du 31 juillet 2020, le Conseil Municipal a élu les délégués au 
sein du Syndicat Mixte des Traversées du Delta du Rhône (SMTDR).

Conformément aux dispositions de l’article L.5711-1 du Code Général  des Collectivités
territoriales  (CGCT),lorsque  les  syndicats  mixtes  sont  constitués  exclusivement  de
communes  et  d'établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  ceux-ci  sont
soumis aux dispositions des chapitres Ier et II du titre Ier du livre II de la présente partie.

Donc conformément  aux dispositions des  articles  L.5211-7,  L.  5211-8 et  L.  5212-7 du
CGCT, il nous appartient de procéder à l’élection au scrutin secret et à la majorité absolue
des deux délégués titulaires, et des deux délégués suppléants, du Conseil Municipal qui
siégeront au Comité Syndical du SMTDR.

Toutefois, pour des raisons pratique, Je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public
et  à  main  levée, conformément  aux dispositions  de l’article  L2121-21 du CGCT,  étant
entendu que si 1/3 des élus le demande le scrutin sera secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-21 et 
L2121-29, et les articles L.5211-7, L. 5211-8 et L. 5212-7,
Vu la délibération n°2020-0186 du 31 juillet 2020,

Aujourd’hui, je vous propose la candidature de Monsieur Maxime Favier pour le poste de
délégué titulaire, en remplacement de Monsieur Serge Meyssonnier.

Les délégués titulaires demeurent inchangés.

Nous avons donc enregistré les candidatures des élus suivants pour le poste de délégué
suppléant à remplacer :

Délégué suppléant :
- xxxxx
- xxxxx
Je vous invite à bien vouloir procéder à votre choix en déposant vos bulletins dans l’urne.

 Candidature de Mxxxxx en qualité de délégué suppléant 

PREMIER TOUR
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :
1 – Nombre de Conseillers Municipaux.............................................................………………....
2 – Nombre de Conseillers Municipaux présents et représentés....................…………….........
3 – Nombre de bulletins trouvés dans l’urne..................................................…………….........
4–  A  déduire  bulletins  blancs  et  litigieux  énumérés  à  l’article  L66  du  Code
Electoral............................................................................................………………………………
5 – Suffrages exprimés.....................................................................................…………….......

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ABROGER la délibération n°2020-00182 du 31 juillet 2020

136



2 - CONSIDÉRER que la représentation de la Ville d’Arles au sein du Syndicat Mixte des
Traversées du Delta du Rhône est établie comme suit :

Délégués titulaires : Délégués suppléants :
- Marie-Amélie Ferrand-Coccia -  Sandrine Cochet
- Eva Cardini - XXXXXX
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°31 :CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DU PAYS 
D’ARLES (SEMPA) : MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0179 du 31 juillet 2020, le Conseil Municipal a désigné 6 membres
du Conseil  municipal  pour siéger au Conseil  d’administration de la Société d’Economie
Mixte du Pays d’Arles (SEMPA) dont un représentant du Conseil municipal aux assemblées
générales.

Aujourd’hui, je vous propose, le nom de Madame Carole Fort-Guintoli, en remplacement de
Madame Sonia Echaïti.

Je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, étant entendu que si 1/3
des élus  le demande, le scrutin sera secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-21 et
L2121-29, 
Vu les délibérations n°2020-0179 du 31 juillet 2020 et DEL_2022_0267 du 15 décembre
2022,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer un
délégué du Conseil Municipal dans les administrateurs de la SEMPA,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0179 du 31 juillet 2020.

2-  APPROUVER  la  nouvelle  composition  du  conseil  d’administration  de  la  Société
d’Economie Mixte du Pays d’Arles SEMPA comme suit :

Conseil d’administration

Six délégués :
- Sophie Aspord
- Jean-Michel Jalabert
- Catherine Balguerie-Raulet
- Carole Fort-Guintoli
- Erick Souque
- Jean-Frédéric Déjean

Assemblées générales
Un délégué :
- Sophie Aspord

3-  AUTORISER  un  administrateur  à  occuper  la  fonction  de  président  du  conseil
d’administration de la SEMPA.

4  –  DESIGNER  Madame  Aspord  pour  représenter  la  Ville  d’Arles  aux  assemblées
générales de la SEMPA.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°32 :CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE
DU PAYS D’ARLES (SPLPA) : MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL 
MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n° 2020-0180 du 31 juillet 2020, le Conseil Municipal a désigné 4 délégués
titulaires du Conseil Municipal pour siéger au conseil d’administration de la société 
publique locale, SPLPA ainsi qu’un administrateur pour représenter la commune d'Arles 
aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Aujourd’hui, je vous propose, en tant que représentant titulaire, le nom de Madame Carole
Fort-Guintoli, en remplacement de Madame Sonia Echaïti.

Je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L2121-21 du CGCT, étant entendu que si 1/3 des élus le demande le scrutin sera
secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-21 et
L2121-29, 
Vu la délibération n°2020-0180 du 31 juillet 2020,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer un
délégué titulaire du Conseil Municipal dans les administrateurs de la SPLPA,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0180 du 31 juillet 2020.

2  -  APPROUVER  la  nouvelle  composition  du  conseil  d’administration  de  la  Société
Publique Locale (SPLPA) comme suit : 

Délégués titulaires :
- Madame Catherine Balguerie-Raulet
- Monsieur Erick Souque
- Madame Carole Fort-Guintoli
- Monsieur Mohamed Rafaï

Représentant aux assemblées générales :
Madame Catherine Balguerie-Raulet
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°33 :CONSEIL PÉDAGOGIQUE DE L’INSTITUT DE FORMATION EN SOINS 
INFIRMIERS : MODIFICATION DU DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0199 du 31 juillet 2020 notre assemblée a désigné Monsieur Erick 
Souque comme délégué du Conseil Municipal au Conseil Pédagogique de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers (CPIFSI) du Centre Hospitalier Joseph Imbert.

Aujourd’hui, je vous propose, de remplacer Monsieur Erick Souque par Madame Birot-Valon
au Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers  de l’Hôpital Joseph
Imbert.

Je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L2121-21 du CGCT, étant entendu que si 1/3 des élus le demandent le scrutin sera
secret.

Vu l'arrêté du 17 avril 2018 modifiant l'arrêté du 21 avril 2007, relatif aux conditions de
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux privés et publics, préparant aux
diplômes  d'Etat  des  professions  d'auxiliaires  de  santé,  est  constitué  un  Conseil
Pédagogique compétent sur toutes les questions relatives à la formation et à la vie des
étudiants. 

Considérant que pour la bonne marche de l’administration, il est proposé de modifier le
délégué du conseil municipal au sein de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers (CPIFSI)
du Centre Hospitalier Joseph Imbert,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – ABROGER la délibération n°2020-0199 du 31 juillet 2020.

2 - DESIGNER Madame Paule Birot-Valon, déléguée du Conseil Municipal pour siéger au
Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier
Joseph Imbert.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°34 :CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION DES AMIS DES MARAIS DU 
VIGUEIRAT - MODIFICATION D'UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0217 du 31 juillet 2020, la ville a désigné les deux représentants 
titulaires du Conseil Municipal et les deux suppléants, qui siègent au Conseil 
d’Administration de l’Association des Amis des Marais du Vigueirat.

Les Marais du Vigueirat, propriété du Conservatoire du Littoral et situés l’intérieur du Parc
Naturel Régional  de Camargue sont devenus Réserve Naturelle Nationale. L'Association
des  Amis  des  Marais  du  Vigueirat  s’est  vue  confier,  en  2001,  la  gestion  du  site  en
partenariat avec la Ville d’Arles, le WWF France et l’Office de Tourisme d’Arles.

Aujourd’hui, je vous propose, en tant que représentant suppléant, le nom de Antoine Parra,
en remplacement de Serge Meyssonnier.

Vu  l’article  L  2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  :  «  le  Conseil
Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au vote à scrutin secret, pour les
nominations et  représentations,  sauf  disposition législative ou réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin ». Aucune disposition législative ou réglementaire ne
prévoyant expressément le mode de scrutin secret pour la désignation des membres élus
au Conseil d'Administration de cette association, il est proposé que les votes aient lieu au
scrutin public, étant entendu que si 1/3 des élus le demande, le scrutin sera secret.

Vu la délibération n°2020-0217 du 31 juillet 2020,

Considérant les statuts de l’association des Amis des Marais du Vigueirat prévoyant la
désignation de deux représentants titulaires et suppléants du conseil municipal au sein de
son Conseil d’Administration,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration, il est proposé de remplacer un
délégué  suppléant  du  conseil  municipal  au  sein  du  Conseil  d’Administration  de
l’Association des Amis des Marais du Vigueirat,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ABROGER la délibération n°2020-0217 du 31 juillet 2020,
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°35 :ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DES COMMUNES FORESTIÈRES : 
MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°2020-0215  du  31  juillet  2020,  le  Conseil  Municipal  a  désigné  les
correspondant  titulaire  et  suppléant  au  sein  de  l’Association  Départementale  des
Communes Forestières.

Aujourd’hui, je vous propose, en tant que membre suppléant, le nom de Monsieur Pierre
Raviol, en remplacement de Monsieur Serge Meyssonnier.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-21 et
L2121-29, 
Vu les délibérations n°2020-0215 du 31 juillet 2020 et DEL_2022_0267 du 15 décembre
2022, 

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer un
délégué  suppléant  du  Conseil  Municipal  au  sein  de  l’Association  Départementale  des
Communes Forestières,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ABROGER la délibération n°2020-0215 du 31 juillet 2020.

2- APPROUVER la nouvelle désignation des élus correspondants titulaire et suppléant
pour représenter la Ville d’Arles au sein de l’Association Départementale des Communes
Forestières comme suit :

Déléguée titulaire : 
Madame Catherine Balguerie-Raulet

Délégué suppléant :
Monsieur Pierre Raviol
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°36 :COMITÉ DE PILOTAGE DU PLAN CLIMAT ÉNERGIE TERRITORIAL DU PAYS 
D’ARLES (PCET) : MODIFICATION D’UN DÉLÉGUÉ DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°  2020-0226  du  31  juillet  2020,  le  Conseil  Municipal  a  désigné  4
représentants  au comité  de pilotage du Plan Climat  Energie Territorial  (PCET)  du Pays
d’Arles.

Aujourd’hui, je vous propose en tant que représentant, le nom de Monsieur Pierre Raviol,
en remplacement de Madame Chloé Mourisard.

Je vous propose que le vote ait lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L2121-21 du CGCT, étant entendu que si 1/3 des élus le demande le scrutin sera
secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2121-21 et
L2121-29, 
Vu la délibération n°2020-0226 du 31 juillet 2020,

Considérant que pour la bonne marche de l’administration il est proposé de remplacer un
délégué titulaire du Conseil Municipal au sein du comité de pilotage du PCET,

Je vous demande de bien vouloir :

1- ABROGER la délibération n°2020-0226 du 31 juillet 2020.

2- APPROUVER  la nouvelle composition du comité de pilotage du Plan Climat Energie
Territorial (PCET) au sein du Pays d'Arles :
- Madame Sophie Aspord
- Madame Catherine Balguerie-Raulet
- Madame Sylvie Petetin
- Monsieur Pierre Raviol

La représentation de la ville au comité technique du Plan Climat sera assurée par  le (la)
responsable du service Développement Durable.

3- DÉCIDER que le comité de pilotage interne à la ville d'Arles pour le volet patrimoine et
compétences  de  la  ville  sera  constitué  des  4  mêmes  élus  et  des  6  techniciens
représentant les services municipaux compétents.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°37 :SYNDICAT MIXTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE - 
MODIFICATION DES STATUTS DU PARC ET DE LA COMPOSITION DU COMITE 
SYNDICAL

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC) a modifié ses statuts et
notamment l’article 6,1 relatif à la composition du comité syndical, portant le nombre de
délégués à 3 titulaires et 3 suppléants pour les communes, au lieu de 4.

Par  délibérations n°2020-0181 du 31 juillet 2020 et n°2021-0060 du 11 mars 2021,  les
représentants de la ville au comité syndical du PNRC ont été désignés comme suit : 

 Membres titulaires : Membres suppléants : 
- Catherine Balguerie-Raulet - Carole Fort-Guintoli
- Emmanuel Lescot - Jean-Michel Jalabert
- Patrick de Carolis - Mandy Graillon
- Chloé Mourisard - Serge Meyssonnier

Il  convient  aujourd’hui  de  retirer  1  membre titulaire  et  1  membre  suppléant  siégeant
jusqu’alors au comité syndical, conformément aux nouveaux statuts du Parc.

Je vous propose de conserver les 3 premiers titulaires élus par délibération n°2020-0181
du 31 juillet 2020 modifiée par délibération n°2021-0060 du 11 mars 2021.

Pour les suppléants, je vous propose de désigner Chloé Mourisard à la place de Mandy
Graillon (déjà  membre du Parc,  représentante  du Département)  et  de  conserver  les  2
premiers suppléants élus par délibération n°2020-0181 du 31 juillet 2020 modifiée par
délibération n°2021-0060 du 11 mars 2021.

Le  délégué titulaire  et  le  délégué suppléant  siégeant  au comité  technique demeurent
inchangés.

Il  est proposé que le vote ait  lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, étant entendu que si 1/3
des élus le demande, le scrutin sera secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération n°1 du comité syndical du 25 octobre 2022 du Syndicat Mixte du Parc
Naturel Régional de Camargue (PNRC), portant modification de ses statuts,

Vu les délibérations n°2020-0181 du 31 juillet 2020 et n°2021-0060 du 11 mars 2021.

Considérant la modification des statuts et la nouvelle composition du comité syndical qui
en découle,

 
Je vous demande de bien vouloir :

1 – ABROGER les  délibérations n°2020-0181 du 31 juillet 2020 et n°2021-0060 du 11
mars 2021.

2- APPROUVER  les  statuts  du syndicat  mixte du Parc Naturel  Régional  de Camargue
joints en annexe de la présente délibération,
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3- APPROUVER la nouvelle composition du comité syndical du syndicat mixte du Parc
Naturel Régional de Camargue comme suit :

Membres titulaires :
- Catherine Balguerie-Raulet
- Emmanuel Lescot
- Patrick de Carolis

Membres suppléants :
- Carole Fort-Guintoli
- Jean-Michel Jalabert
- Chloé Mourisard

4-  CONFIRMER le  délégué  titulaire  et  le  délégué  suppléant  pour  siéger  au  comité
technique  du Parc Naturel Régional de Camargue :

Déléguée titulaire : 
- Catherine Balguerie-Raulet

Déléguée suppléante : 
- Carole Fort-Guintoli
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°38 :CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES ENTRE LA VILLE D'ARLES ET 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ACCM POUR DES MISSIONS 
D'HYDROCURAGE DES RESEAUX PLUVIAUX URBAINS

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Direction cadre de vie

La  Commune  dispose  des  moyens  matériels  nécessaires  pour  assurer  le  bon
fonctionnement  des  équipements  communaux  dans  le  cadre  de  la  gestion  des  eaux
pluviales urbaines et est en mesure de garantir la continuité du service public.

Il  est  proposé  d'établir  une  convention  entre  la  Ville  d'Arles  et  la  communauté
d'agglomération ACCM pour encadrer une prestation de service d'hydrocurage des réseaux
pluviaux urbains, qu’il s'agisse d'interventions préventives ou curatives.

Les  prestations  de  curage  hydraulique  feront  l’objet  de  l’émission  d’une  facturation
semestrielle sur présentation d’un registre précis des interventions.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la volonté de la ville d’assurer le bon fonctionnement de la gestion des eaux
pluviales urbaines,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les termes de la convention ci-annexée,

2– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tous documents relatifs à ce conventionnement,

3– PRÉCISER  que le financement sera assuré au moyen des crédits inscrits au budget
principal.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°39 :ORGANISATION DE SPECTACLES TAURINS ET TRADITIONNELS DANS LES 
ARÈNES D'ARLES 2024-2028 – CHOIX DU MODE DE GESTION

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Assemblées

Conformément  à  l’article  L1413-1  du  CGCT,  la  Commission  Consultative  des  Services
Publics Locaux (CCSPL) doit être consultée pour avis par l’assemblée délibérante sur tout
projet  de  délégation  de  service  public,  ou  son  renouvellement,  avant  que  la  dite
assemblée délibérante se prononce dans les conditions prévues par l’article L1411-4 du
CGCT.

L’article  L1411-1 du CGCT relatif  aux  délégations  de service  public,  indique que «Les
collectivités territoriales […] peuvent confier la gestion d'un service public dont elles ont la
responsabilité  à  un  ou  plusieurs  opérateurs  économiques  par  une  convention  de
délégation de service public définie à l'article L1121-3 du code de la commande publique
(CCP) préparée, passée et exécutée conformément à la troisième partie de ce code.»
L’article L1121-3 du CCP en donne la définition : «Un contrat de concession de services a
pour objet la gestion d'un service. Il  peut consister à concéder la gestion d'un service
public. Le concessionnaire peut être chargé de construire un ouvrage ou d'acquérir des
biens nécessaires au service. La délégation de service public mentionnée à l'article L1411-
1 du CGCT est une concession de services ayant pour objet un service public et conclue
par une collectivité territoriale […].»
De plus, l’article L1121-1 du CCP précise que : «Un contrat de concession est un contrat
par  lequel  une ou plusieurs  autorités  concédantes  soumises  au présent  code confient
l'exécution  de  travaux  ou  la  gestion  d'un  service  à  un  ou  plusieurs  opérateurs
économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service,
en contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat,
soit de ce droit assorti d'un prix.
La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas
du marché, de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit
pas  être  purement  théorique  ou  négligeable.  Le  concessionnaire  assume  le  risque
d'exploitation  lorsque,  dans  des  conditions  d'exploitation  normales,  il  n'est  pas  assuré
d'amortir les investissements ou les coûts, liés à l'exploitation de l'ouvrage ou du service,
qu'il a supportés.»
Ainsi, le rapport soumis à la CCSPL du 13 janvier 2023 présente les différentes hypothèses
de gestion pour l’organisation de spectacles taurins et traditionnels dans les arènes d’Arles
et détaille les arguments en faveur de la mise en œuvre du régime de la concession. 
Synthèse du rapport : 
Justification du recours à la concession de service public : 
La  concession  de  service  public  permet  d’externaliser  une  activité  économique,  une
activité  de  service  public,  sans  faire  peser  le  risque  financier  sur  le  budget  de  la
collectivité  concédante,  puisque  c’est  au  concessionnaire  que  revient  la  charge
d’équilibrer son budget  et de se dégager du bénéfice,  ou au contraire d’assumer une
perte.
Elle permet une indépendance de fonctionnement, puisque la structure de gestion dédiée
a  la  latitude  de  conclure  des  contrats  et  des  engagements  ou  de  rechercher  des
partenariats financiers. 
Le  concessionnaire  est  responsable  de  la  programmation  tauromachique,  équestre,
folklorique ou de traditions, et il dispose d’une force de réactivité et d’adaptation qui lui
permet des réponses rapides en terme de préparation des spectacles ou de recherche de
partenariats.
Le concessionnaire prend le personnel à sa charge, que ce soit le personnel technique et
administratif, ou les vacataires lors des spectacles : la structure de statut privé permet à
ce titre plus de souplesse et d’adaptabilité.
Cette forme de gouvernance permet toutefois le contrôle de la collectivité concédante, à
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travers la production du rapport annuel d’activité.

Missions confiées au futur concessionnaire : 
A titre principal : l’organisation de spectacles de tauromachie espagnole, portugaise et de
courses camarguaises, landaises, en lien avec les traditions taurines ; ainsi que de tout
type  de  spectacles  équestres,  folkloriques  ou  de  tradition  provençale,  en  lien  avec
l’identité et la culture locale.
A titre complémentaire : l’organisation d’autres types d’activités ou de spectacles, toujours
en relation avec les cultures locales.

Durée : 
La concession sera conclue pour une durée de cinq ans à compter du 1er janvier 2024 ou
de sa notification si celle-ci est postérieure.
Notion de risque : 
Le concessionnaire se rémunérera sur son activité, par la réalisation des prestations objet
du cahier des charges.
Il  s’acquittera  de  toutes  les  charges  liées  à  son  activité,  notamment  les  charges  de
personnel. 
Il s’acquittera du versement de la redevance municipale, part fixe et part variable.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment ses articles L1411-
1, L1411-4, L1413-1 ;
Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L1121-1 et L1121-3 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du
13 janvier 2023,
Vu l’avis favorable du Comité social territorial en date du 17 janvier 2023,

Considérant que la Ville d’Arles a confié à une société concessionnaire la gestion de son
service public d’organisation de spectacles tauromachiques dans ses arènes ; 
Considérant  que le  contrat  en  cours  se  termine le  31 décembre 2023,  il  convient  de
procéder au renouvellement de cette concession pour l’organisation de spectacles taurins
et traditionnels dans les arènes d’Arles ;

Je vous demande de bien vouloir : 

1-  APPROUVER  le  principe  de  la  Délégation  de  Service  Public  sous  le  régime de  la
concession de service public pour l’organisation de spectacles taurins et traditionnels dans
les arènes d’Arles, pour une durée de cinq exercices à compter du 1er janvier 2024, au vu
du rapport de présentation ci-joint définissant les  caractéristiques de la concession de
service public.

2-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  mettre  en  œuvre  la  procédure  de  mise  en
concurrence,  conformément  au  code  de  la  commande  publique,  et  à  signer  tous
documents relatifs à l’exécution de cette délibération. 

151



152



153



154



155



156



157



158



159



160



161



ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°40 :RÉGIE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D'ARLES - RAPPORT 
D'ACTIVITÉ ANNUEL 2021

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Voirie

Conformément aux dispositions de la loi n°93.122 du 29 janvier 1993 sur la prévention de
la corruption et la transparence de la vie économique et procédures publiques et celles
fixées  par  la  loi  n°95.127  du  8  février  1995  qui  s’applique  aux  marchés  publics  et
délégation de service public, la régie à autonomie financière doit présenter annuellement
un rapport d’activité à l’assemblée délibérante, après avis de la commission consultative
des Services Publics Locaux.

La  régie  du  Stationnement  Payant  Hors  Voirie  d’Arles  présente  son  rapport  annuel
d’activité pour l’année 2021.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121.29 et
L.1413-1,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  la  ville  d’Arles  n°  2012.270  datée  du  26
septembre 2012 créant la régie du Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles,

Considérant l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la régie du 8 juillet 2022,

Considérant  l’examen  du  rapport  par  la  commission  consultative  des  services  publics
locaux du 13 janvier 2023,

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication du rapport d’activité annuel 2021 de la régie du
Stationnement Payant Hors Voirie d’Arles.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°41 :DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE GAZ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE 
(G.R.D.F.) – RAPPORT ANNUEL EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Service études et travaux

Par délibération n° 2000.084, en date du 22 mars 2000, la Ville d’Arles a concédé pour une
durée de trente ans à Gaz Réseau Distribution France, la distribution du gaz sur le territoire
de la Commune.

A ce  titre,  la  Ville  d’Arles  lui  garantit  le  droit  exclusif  d’exploiter  le  service  public  de
distribution de gaz.  Le Concessionnaire est  responsable des ouvrages nécessaires  à la
concession et du fonctionnement du service qu’il exploite à ses risques et périls.
L’article 32 du contrat de concession fait obligation à G.R.D.F. de remettre à la Ville d’Arles
un compte rendu annuel d’exploitation.

Les chiffres clefs de la concession en 2021 sont :

Vu le code  général des collectivités territoriales et notamment les  articles L2121.29  et
L.1413-1,

Considérant  l’examen  du  rapport  par  la  commission  consultative  des  services  publics
locaux du 13 janvier 2023

Je vous demande de bien vouloir :
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PRENDRE ACTE du présent rapport annuel d’activité 2021 de Gaz Réseau Distribution 
France.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°42 :RÉGIE MUNICIPALE DES POMPES FUNÈBRES - RAPPORT ANNUEL EXERCICE 
2021

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Pompes funèbres

Conformément aux dispositions de la loi n° de la loi n° 95.127 du 8 février 1995 qui
s’applique aux marchés  publics  et  délégation  de  service  public,  la  régie  à  autonomie
financière doit présenter annuellement un rapport d’activité. à l’Assemblée délibérante,
après avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux.

La régie municipale des pompes funèbres de la Ville d’Arles présente son rapport
annuel d’activité pour l’année 2021.

Vu  les  articles  L2121-29,  R2221-63  à  98  et  L.1413-1,  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 98.340 en date du 16 novembre 1998 du Conseil Municipal de
la ville d’Arles créant la régie municipale des pompes funèbres de la Ville d’Arles,

Considérant  l’avis  favorable  du conseil  d’exploitation  de la  régie  du 8 novembre
2022.

Considérant l’examen du rapport par la commission consultative des services publics
locaux du 13 janvier 2023.

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE de la communication du rapport annuel d’activité de l’exercice 2021, de
la régie municipale des pompes funèbres.
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°43 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L.2122-2 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL 2021-0195 du 4 novembre 2021, le Conseil  Municipal  a
délégué au Maire des attributions prévues à l'article L 2122-22 du  Code  Général
des Collectivités Territoriales.

Conformément à l'article L.  2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de
l'article  L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles
applicables aux délibérations du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre
compte à chaque réunion du Conseil Municipal.

Vous trouverez ci-joint : 

- le compte rendu de gestion des décisions n°22-718 au n°22-782.

- la liste des marchés notifiés du 15 novembre au 15 décembre 2022.
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